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CHRONIQUE. 

A8SS3ËBX.j£S LÉGISLATIVE. 

La discussion, qui s'était engagée hier sur l'enseigne-

ment professionnel de l'agriculture, a encore rempli toute 

laséance d'aujourd'hui. On sait que cet enseignement, 

qui comprend trois degrés, les fermes-écoles, les écoles 

régionales et l'institut agronomique de Versailles, est 

une création toute nouvelle. Décrété par l'Assemblée 

constituante, sous les inspirations d'un des ministres les 

plus éclairés qui aient depuis longtemps géré le dépar-

lement de l'agriculture, l'honorable M. Tourret, il a à 

peine dix-huit mois de date, et n'en est encore qu'à ses 

premiers essais. La question de savoir si l'agriculture èn 

retirera tous les avantages que l'on s'est promis est une 

question d'expérience et de temps ; il n'y a, quant à pré-

sent^ qu'un seul parti raisonnable à prendre, cc>iitinuer 

l'œuvre commencée, avec prudence sans doute, mais aussi 

la ferme résolution de ne r ien négliger de ce qui peut 

en assurer le succès. C'est là ce que n'a pas voulu enten-

dre M. Kaudot, qui s'est donné la mission de combattre 

l'intervention de l'Etat, sous quelque forme qu'elle se 

produise, ei qui s'acquitte de cette tâche avec un achar-

nement sans exemple. En voyant l'Etat organiser un 

itème d'enseignement agricole théorique et pra-

, . Raudot n'a pu s'empêcher de crier à l'invasion 

M socialisme ; il a demandé, en conséquence, la sup-

pression totale du crédit porté au budget pour l'entretien 

«je cet enseignement. Fort heureusement que l'Assem-

blée n a point partagé les terreurs exagérées de M, Rau-

of, et qu'elle a rejeté son amendement, après avoir en-
lfflÉ

 MM. Maissiat, Darblay et Sainte-Beuve. 

w crédit relatif à l'enseigtiement agricole n'a pour-

ri pas été voté tel qu'il avait été proposé par le Cou-

inement. Sur le chiffre total de 2,596,340 fr. inscrit 

au projet primitif, la Commission du budget a demandé 

«ne réduction de 564,760 fr. Ce n'est pas que la Com-

uission voulût se montrer hostile à la pensée qui avait 

cela loi constitutive de l'enseignement agricole ; le 

M. Berryer, s'est suffisamment expliqué à cet 

m. Mais cette somme de 564,760 francs se décompo-

à
 dlnsi :

 129,000 francs pour élever de soixante-dix 

DÛ ™ .
 ,10

"'hre des fermes-écoles; 277,660 francs 
porter de quatre à ciuq le nombre des écoles ré-

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 15 mars. • 

CHEMINS DE FER. ACQUISITION DE TERRAINS. QUESTION 

DR PROPRIÉTÉ. — PRISE DE POSSESSION PAR L'iîTAT. 

ACTION EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS. COMPÉTENCE JU-

DICIAIRE. — APPRORATION DES ACTES D'ACQUISITION. — 

 COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. 

/. Les actes d'acquisition amiable de terrains destinés à des 
travaux publics, bien que passés en forme administrative, 
ne constituent pas des actes administratifs ordinaires dont 
il soit défendu à l'autorité judiciaire de connaître. 

II. Les dommages et intérêts pour violation de droits de 
propriété sont également de la compétence de l'autorité judi-
ciaire. 

III. Mais c'est à l'autorité administrative seule qu'il appar-
tient de reconnaître préjudiciellement si l'acte d'acquisi-
tion est ou non ratifié par l'administration supérieure, el 
si, à ce litre, les réserves insérées dans Vacte d'acquisition 
sont définitives. 

mandats dont ellé les charge. Spécialement, elle ne peut 
pas résoudre du ce que son agent n'aurait pis pr.<\< qu'une 
déclaration que PaséftrtS seul devait faire dans son intérêt. 
Ainsi, on n'a pu admettre à sa ehirge le défaut de mention, 
dans la police rédigée par son préposé , de ce fait que, dans 
dans une dépendance des bàtimens assurés, il existait des 
man'ères facilement inflammables, telles que des feuilles de 
maïs, lorsque l'assuré n'a fait aucune déclaration à cet égard. 
La compagnie échappe à toute responsabilité en pareil cas, 
alors même que le préposé de la compagnie aurait eu une 
connaissance particulière, comme parent du propriétaire, de 

l'existence des matières dont il s'agit. 
Admission au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, M" Fabre, du pourvoi de la çompagnia d.'assurance 
contre l'incendie la Providence. 

ARRET. JUGE APPELÉ EN REMPLACEMENT. 

REPRISES. 

CONCLUSIONS NON 

Le juge d'appel appelé en remplacement, qui n'a pas as-
sisté à une audience précédente , où les conclusions princi-
pales avaient été prises, n'a pu' concourir qu'illégalement à 
la composition de la Cour, à l'audience où l'arrêt a été tendu 
sans que ces conclusions fussent reprises. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, Me Groualle, du pourvoi du sieur Choisne de Tri-
queville. 
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IV■ L'incorporation d'un terrain litigieux à la voie publi-
que a pour effet d'empêcher l 'autorité judiciaire de pro-
noncer l'envoi en possession, qui serait la conséquence de 
la déclaration de propriété qui pourrait être prononcée ; 
celte mise en possession se résout en dommages et intérêts. 

Ces solutions sont intervenues dans les circonstances sui-
vantes : 

Les 4 et 10 novembre 1845, par acte reçu par les maires 
de Vierzon-Vi liage et de Méreau, les sieur et dame Agasson 
de Grandsagne ont consenti rente à l'Etat de terrains desti-
nés au chemin de fer de Vierzon à Cliàteauroux. En raison 
de certaines réserves de ces actes d'acquisition, les sieur et 
dame Agasson de Grandsagne ont, le 28 août 1848, fait 
assigner l'Etat en la personne du préfet du Cher devant le 
Tribunal de première instance de Bourges pour voir dire 
qu'ils seraient reconnus propriétaires du cavalier situé sur 
la rive droite du chemin de fer de Vierzon à Châtéauroux, 
vis-à-vis leur propriété; qu'ils seraient maintenus dans la 
propriété, possession et jouissance desdits cavalier et ter-
rain; que défense serait faite à l'Etat de les y troubler à 
l'avenir, et qu'il serait condamné en 10,000 fr. ne dommages 
et intérêts pour s'être indûment emparé de leur propriété." 

Le 30 mai 1849, le préfet du Cher a décliné la compétence 
de l'autorité judiciaire; mais, par jugement du 1 er juin sui-
vant, le Tribunal a retenu la cause et ordonné aux partiesde 
plaider au fond. 

Ces* contre ce jugement que, par arrêté du 12 du même 
mois, le pr4t'et du Cher a élevé le conflit. Cet arrêté a été con-
firmé en partie par le jugement suivant du Tribunal des 
conflits. 

« Vu l'art. 89 de la Constitution ; 
« Vu les lois des 3 mars 1849 et 4 février 1850 ; 
» Vu le règlement du 26 octobre 1849 ; 
» Vu les ordonnances du 1" juin 1828 et du 12 mars 

1831 ; 
» Ouï M. Vincent Saint Laurens, membre du Tribunal, en 

son rapport ; 
» Ouï Me Martin (de Strasbourg), dans ses observations, 

au nom de M. Agasson de Grandsagne ; 
» Ouï M. Léon Cornudet, commissaire du Gouvernement, 

en ses conclusions ; 
» Considérant que le conflit élevé s'applique à une instan-

ce qui se fonde exclusivement sur les actes de vente des 4 et 
10 novembre 1845 et a un triple objet; 

» 1° Une question de propriété; 2° une question dédomma-
ges-intérêts ; 3° une question de prise de possession des ter-
rains litigieux ; 

» En ce qui touche les chefs relatifs au droit de propriété 
et aux dommages-intérêts; 

» Considérant que si les conventions amiables contenant 
acquisition par l'Etat de terrains reconnus nécessaires pour 
des travaux d'utilité publique, ne sont point du nombre des 
actes administratifs dont il est interdit aux Tribunaux de 
connaître; 

» Qu'en effet les contestations auxquelles elles peuvent 
donner lieu forment de véritab es questions de propriété ré-
servées à l'autorité judiciaire; 

» Considérant que, pour être constatées en la forme admi-
nistrative, ces conventions ne changent point de nature; que 
leur interprétation et leur exécution ne cessent donc point 
dans ce cas d'appartenir aux Tribunaux, sauf, si l'acte est 
critiqué dans sa forme, à renvoyer à l'administration cette 
question préjudicielle, qui ne peut être décidée que par l'ap-
plication des règles administratives; 

» Considérant que le chef relatif aux dommages-intérêts 
n'est qu'un accessoire de la demande principale dont il suit 
naturellement la juridiction; 

» liais considérant que, dans les actes de vente ci-dessus 
visés, il a été reconnu expressément qu'ils ne recevraient 
leur exécution qu'après l'approbation par l'autorité supé-
rieure; 

» Considérant qu'il y a débat sur le fait de savoir si celte 
approbation a été donnée ou refusée, que ce débat constitue 
une question préjudicielle qui ne saurait être décidée par les 
Tribunaux; 

» En ce qui touche la possession demandée comme con-
séquence de la déclaration du droit de propriété : 

)> Considérant que l'incorporation, pir suite de mesures 
administratives du cavalier litig eux, au chemin do IVr, des-
saisit les Tribuntux judiciaires de la question de mise en 
possession par le sieur Ag isson, dont le droit de propriété, 
s'il était reconnu, se résoudrait eu une indemnité; 

» Décide : 
« Art. 1 er . L'arrêté de conflit ci-dessus visé est confirmé : 

1° en ce qui concerne la question préjudicrelle de savoir si 
lés actes de vente des 4 et 10 novembre 1815 ont élé approu-
vés par l'autorité supérieure; 2° en ce qui couctrne la ques -
tion de possession du cavalier contesté. 

» Ledit arrêté est annulé quant au surplus. 
» An. 2. L'exploit introductif d'instance, en date du 28 

août 1848, et le jugement du Tribunal civil de Bourges, en 
date du 1" juin 1849, sont considérés comme non avenus, 
en ce qu'ils ont de contraire aux dispositions qui précè-
dent. » 

ALGERIE. — DEMANDE EN REVENDICATION. — DELAI. — 

DÉCHÉANCE, 

Une demande en nullité d'un acte de vente passé en Algé ■ 
rie, fondée (cette demande) sur ce que la vente aurait été 
anéantie par un acte hypothécaire postérieur avec lequel elle 
ne pouvait se concilier, et, par suite, cn revendication de 
l'imnieuble vendu, dont l'acquéreur s'était mis en possession, 
a dû être formée, aux termes de l'art. 7 de l'ordonnance du 
1" octobre 1844, dans les deux ans de la promulgation de la-
dite ordonnance, sous peine de déchéance. Une action de cette 
nature ne doit pas être considérée comme une simple action 
en nullité d'une vente dont la durée est de dix ans d'après 
l'art. 1304 du Code civil ; c'est une véritable action en re-
vendication de propriété dans le sens de l'art. 7 de l'ordon-
nance du 1" octobre 184 S-, et par conséquent soumise, quant 
à son exercice, au délai fixé par cette ordonnance. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Glan-
daz, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Freslon; plaidant, M" Béchard, du pourvoi du sieur Mau-
rice. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 avril 

CONTRADICTION. —CO.M-ACTION POSSESSOIRE. — COURS D EAU. 

PKTENCE. 

La construction d'une usine sur un cours d'eau par le pro-
priétaire inférieur, constitue une contradiction du droit du 
propriétaire supérieur suffisante pour autoriser le propriétaire 
inférieur, dont l'usine existe depuis plus d'un an, à agir au 
possessoire devant le juge de paix contre le propriétaire supé-
rieur qui a détourné un certain volume d'eau pour l'irrigation 
de sa propriété. (Art. 23 du Code de procédure civile, et ar-
ticle 6, n" 1", de la loi du 25 mai 1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu sur appel par le Tribunal civil de Di-
jon. (Ménard contre Chaussard ; plaidans, M" Béchard et de 
Verdière.) 

PRESCRIPTION. INTERRUPTION. — FARRIQUE D'ÉGLISE. — MISE 

EN POSSESSION. — JUSTE TITRE. — ACTE DE PARTASE. 

Une fabrique d'église a qualité, même avant que l'envoi en 
possession ait été prononcé à son profit par l'autorité admi-
nistrative pour faire toutes mesures conservatoires de son 
droit de propriété sur les biens non aliénés qui ont été resti-
tués aux fabviqnes par l'art. 75 de la loi de germinal an X ; 
notamment, une fabrique peut, avsnt l'envoi en possession, 
faire tous actes interruptifs de prescription. 

La requête adressée par la fabrique au préfet, afin d'être 
mise en possession de ses biens non aliénés, suffit pour inter-
rompre la prescription, alors que cette requête a été commu-
niquée au tiers détenteur des biens. (Articles 2246 et 2247, C. 
civil.) 

Le principe que les partages sont déclaratifs et non attri-
butifs de propriété s'oppose- t-il à ce qu'un acte de l'espèce 
puisse être considéré comme un juste titre pouvant servir de 
base à ! a prescription décennale? Art. 2265 et 883 du Code 

civil. (Non résolu par la Cour de cassation. L'affirmative 
avait été décidée par la Cour d'appel.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreati (de la Meur-
the), et. conformément aux conclusions de M. l'avocat-géné-
ral Nouguier, d'un pourvoi formé contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Colinar. (Eglise protestante de BolFsheim con-
tre église catholique de Bhiiiau. Plaidans : M'5 Martin (de 
Strasbourg et Béchard.) 

ENREGISTREMENT.-

COUH DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 avril. 

COÏPAGNIE D'ASSURANCE. — RESPONSABILITÉ. 

Une compagnie d'assurance est responsable sans doute du 
fait de son préposé agissant dans cette qualité; mais elle 
n'est pas responsable des faits de ses agens en dehors des 

- EXPERTISE — ÉVALUATIONS DIFFÉRENTES. — 

MAJORITÉ. 

Lorsque, sur l'expertise ordonnée en matière d'enregistre-
ment, l'expert de l'administration et celui delà partie ont 
évalué l'immeuble à des chiffres diffé'rehs, et que le tlers-
expert, sans adopter le chiffre de l'un ni de l'autre des deux 
premiers experts, en fixe lui même un troisième, il n'appar-
tient pas au Tribunal saisi du lhige d'adopter arbitrairement 
l'avis isolé de l'un des experts: c'est le chiffre intermédiaire 
qu'il faut suivre, comme étant celui auquel la majorité se 
trouve acquise. En effetj ce chiffre est inclusivement adopté 
par celui des experts qui a fait l'estimation la plus élevée. 
(Art. 17, 18 et 19 de la loi du 22 frimaire an 7.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-
mément atix conclusions de M. l'avocat-général Nouguier 
d'un jugement rendu par le Tribunal civil de Villef'ranche lé 
13 octobre 1848. (Enregistrement contre Boeoiforl; plaidant, 
M" Moutard-Martin.) 

NOTA . La jurisprudence de la Cour était déjà fixée en ce 
sens par deux arrêts des 17 décembre 1844 et 19 avril 
1845. 

Le créancier qui n'est point inscrit régulièrement est moins 
fondé que tout autre à proposer une pareille wlldê. 

Il Weslpas reczvable non plus à demander la transcription de 
l'acte par lequel l'acquéreur aurait reconnu la dissimula-
tion du prix de la vente, cet acquéreur n'étant oblige par 
la loi qu'à la transcription de l'acte translatif de la pro-

priété. 

M. Fleulard est, aux termes d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine, du 8 novembre 1845, pas-

sé en force de chose jugée, créancier de M. Boncorps, 

d'une somme principale de mille francs. M. Boncorps 

était alors propriétaire d'une maison en construction, 

située à Paris, rue de Stockolm, 4. 

Faute de renseignemens et sachant que le sieur Bon-

corps demeurait aux Batignolks, M. Fleulard lit, à la 

date du 9 décembre 1845, prendre inscription au bureau 

des hypothèques de Samt-Denis. 

Depuis, et le 2 décembre 1846, M. Boncorps vendit sa 

maison à M. Berlin. L'acte de vente passé devant M e Clai- . 

ret, notaire à Paris, bien que donnant à l'acquéreur d'as-

sez longs termes pour payer, fut immédiatement tran-

scrit pour arriver à la purge. Le prix de la vente, aux 

termes de cetaete, était de soixante-quinze mille francs, 

c'est-à-dire j'iste du montant des hypothèques inscrites, 

moins celle de M. Fleulard, qui n'avait pas pris inscrip-

tion à Paris. 

La purge eut lieu à la suite de la transcription de cet 

acte, et le prix de soixante-quinze mille francs fut dis-

bué aux créanciers inscrits. 

Inutile de dire que M. Fleulard n'y fut pas compris. H 

apprit alors que son inscription n'avait pas été prise uti-

lement, mais il apprit en même temps que le prix porté 

dans l'acte transcrit, n'était pas le prix réel de la vente, 

et que ce prix, au lieu d'être de 75,000 francs, était réel-

lement de 90,000 franis. M. Fleulard forma immédiate-

ment opposition entre les mains de M. Berlin, sur le» 

sommes qu'il pouvait rester devoir; mais le 3 juin 1848, 

M. Bertin fit une déclaration affirmative, de laquelle il 

résultait : 

1° Que le 2 décembre 1846, il avait, suivant acte, reçu 

de Clairet et son collègue, notaires à Paris, acquis du 

sieur Boncorps, une maison en construction, sise à Paris, 

rue de Stockolm, 4, moyennant le prix de 90,000 fr.; 

2° Que ce prix n'avait été porté au contrat qu'à 75,000 

francs; 

3° Que la différence avait été réglée entre autres va-

leurs, à son acquit, par un bon d'une tierce personne, en 

date du même jour, et payable à M. Boncorps le 1" mars 

suivant, de la somme de 11,165 fr.; 

4° Que le 3 décembre 1846, un sieur Frank dit Wefler 

avait signifié à la tierce-personne signataire de ce bon, 

un transport à lui fait le 2 du même mois par le sieur 

Boncorps ; 

5° Que le 13 août 1847, par acte reçu Clairet, notaire 

à Paris, le sieur Bsptiti avait déclaré que le prix de la 

maison rue de Stxkolm était de 90,000 fr. au lieu de 

75,000 fr. portés en l'acte du 2 décembre 1846, et qu'en-

fin, il s'était bbéré comptant, soit du prix porté en l'acte, 

soit da la différence entre le prix réel et le prix énoncé, 

et qu'aujourd'hui il ne devait plus rien au sieur Bon-

corps. 

Aux termes de cette déclaration, il n'y avait plus de 

recours possible contre le fiers-acquéreur. Cependant M. 

Fleulard, prétendant qu'elle constatait mie dissimu.adon 

de prix, et par conséquent uue fraude évidente de la part 

du vendeur et de facquéreur; que, de plus, ede n'expli-

quait pas suffisamment le rapport qu'il pouvait y avoir 

entre ce bon de 11,165 fr. souscrit par une tierce-per-

sonne et la somme de 15,000 fr. due pour la différence 

existant entre le prix réel et le prix énoncé dans le con-

trat de vente, M. Fleulard, disons- nous, contesta, devant 

le Tribunal civil de la Seine, la déclaration affirmative 

comme n'étant pas sincère et complète; de plus, se fon-

dant sur la dissimulation reconnue d'une partie du prix 

dans l'acte et la transcription, pat conséquent incomplète 

du contrat de vente, il demanda acte de ce que le sieur 

B irtin reconnaissait que le prix réel de son acquisition 

était de 90,000 fr. et non de 75,000 fr. seulement ; que, 

dans la huitaine du jugement, le sieur Berlin fût con-

damné à faire transcriiv à nouveau son titre d'acquisition 

avec l'énonciation du prix intégral; dans tous les cas, 

qu'il fût tenu de faire transcrire, à tare de supplément de 

transcription, la déclaration de la différence de prix faite 

le 13 août 1847, devant M" Clairet. 

Sur ces riilférous chefs de contestation, le Tribunal 

civil do la Seine (5° chambre), a rendu le jugement sui-

vant : 

COUR D'APPEL DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 23 mars. 

TRANSCRIPTION. — rnssmUl A HON nu PRIX. — NULLITÉ. — 

CREANCIER NON INSCRIT. 

La transcription d'un acte de vente ne peut être annulée 
pour cause de dissimulation du prix de la vente dans le 
contrat, ce prix n'étant définitivement fixé entre le vendeur 
et lis créanciers inscrits que par le défaut de surenchère de 
la part de ces derniers. (Article 2183 du Code civil.) 

« En cj qui touche la saisie-arrêt : 

» Attendu que Bertin justifie avoir payé la totalité de son 
prix avant l'opposition formée entre ses mains; 

» En ce qui touche la nullité de transcription: 
» Attendu que, si l'art. 2183 du Cude civil exige que l'ac-

quéreur énonce le prix el les charges faisant partie dî prix 
de la vente, il n'a pas attaché la peine dî nullité à la dissi-
mulation du véritabld prix de la vente; 

n Attendu que le prix convenu entre le vendeur et l'ac-
quéreur, ou déclaré par celui-ci, n'est définitivement fixé en-
tre l'acquéreur et les créanciers inserits que par le défaut de 
surenchère de leur part ; que la loi leur donne ainsi le moyen 
de se préserver du préjudice quo leur causerait une collu-
tion entré le vendeur et l'a quéreur ot» la dissimulation du 
prix véritable; 

» Atten lu que Fleulard est d'autant moins fondé à se plain-
dre de la dissimulation du véritab'e prix d'acquisition, que 

sou hypothèque n'a point été régulièrement inscr ite dans la 
quinzaine de la transcription; 

» En ce qui touche la transcription de la déclaration faite 
devant Clairet et son collègue, notaires à P„ris, le 13 août 

» Attendu que la loi n'oblige l'acquéreur qu'à transcrire le 
titre qui lui a transmis la propriété de l'immeuble : que 
Bertin a satisfait à cette obligation ; 

» Attendu que la déclaration du 13 août 1847 n'est pas un 
acte translatif de propriété ; qu'à son égard, el à l'égard des 
créanciers de Boncorps, l'acte translatif de propriété est le 
cnitrat du 2 décembre 184G; qu'à compter de ce jour, et par 
cet acte, la propriété entière el complète a été transférée à 
Berlin ; que la déclaration du 13 août 1847 n'a rien ajouté 
à ses droits; qu'ainsi, il n'est pus obligé do la faire trans-
crire : 

«Encoqui touche les dommages -intérêts réclamés par 
Fleulard : 
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" Attendu que le préjudice dont il se plaint no vient pas 
du tait de Berlin, mais Je la négligence à prendre régulière-

ment inscription et à former opposition en temps utile; 
» Par ces motifs, 

» Sans s'arrêter à la demande de Fleulard contre Bertin, 
déclare bonne et valable la déclaration affirmative de ce der-
nier ; 

» Bejette également la demande de Fleulard en nullité de 
la transcription de l'acte de vente du 2 décembre 1846, passé 
devant M* Clairet et son collègue, notaires à Paris, et les 
eonclusions subsidiaires tendant à ce que Berlin soit tenu de 
faire transcrire de nouveau cet acte, ainsi que la déclaration 
du 13 août 1847; 

» Bejette enfin la demande en dommages-intérêts ; 
» Déclare le présent jugement commun avec Boncorps ; 
» Condamne Fleulard aux dépens envers Bertin et Bon-

corps. » 

M. Fleulard a appelé de ce jugement; M° Juillet s'est 

présenté pour l'appelant. 

En fait, il a soutenu que la transcription devait être 

déclarée nulle comme f rauduleuse et ne contenant pas 

l'énonciation réelle du prix ; en droit, il a soutenu que la 

fraude, ne serait-elle pas admise, la transcription n'eu 

devrait pas moins être déclarée nulle, comme incom-

plète et manquant d'une des formalités essentielles pres-

crites par la loi. Quel est, en effet, le but de la transcrip-

tion? La purge. Or, la purge ne peut être valable 

qu'autant qu 't lie porte sur tout l'immeuble ; la purge 

est la substitution du prix à l'immeuble; l'immeuble ne 

peut donc être purgé qu'autant que la transcription qui a 

précédé la purge a été sincère; autrement, une partie 

seule de l'immeuble est purgée. L'intention du législa-

teur est évidente; à cet égard, il veut, articles 2181 et 

2183 du Gode civil, que pour arriver à la purge l'acte de 

■vente soit transcrit entièrement, c'est-à-dire avec l'énon-

ciation du prix intégral. La transcription qui ne contient 

pas l'énonciation sincère et exacte du prix de vente 

manque donc dl'une des formalités essentielles à son exis-

tence, elle doit donc être déclarée nulle. 

Dans tous les cas, M' Juillet a soutenu que la déclara-

tion supplémentaire par laquelle l'abbé Bertin avait re-

connu la dissimulation de prix, devait être transcrite à 

titre de complément de transcription. Cette déclaration, 

en effet, n'est autre chose que le complément de l'acte 

primitif de vente ; sans elle, l'acte de vente du 2 décem-

bre 1846 est incomplet. Il n'est donc pas juste de dire 

qtie cette déclaration n'est pas un acte translatif de pro-

priété parte inquà; il doit être transcrit comme l'acte 

de vente lui-même. 
Du reste, l'avocat a fait observer que le jugement atta-

qué ouvrait la porte à toutes les dissimulations et à tou-

tes les fraudes, et que consacrer de nouveau une pareille 

doctrine, c'est favoriser la mauvaise foi. 

M'Vautrain, avocat de M. Bertin, a plaidé qu'il n'y 

avait en fait aucune fraude dans l'énonciation primitive-

ment faite, en l'acte de vente, du prix de 75,000 fr. Ce 

prix suffisait complètement à désiutéresser les créanciers 

inscrits. Quant aux 15,000 fr. de surplus, qui n'étaient 

arrêtés par aucune opposition, il les a payés, par un trans-

port et partie par compensation, à Boncorps. 

En droit, il invoque pour la validité de la transcrip-

tion les dispositions des art. 2181 et 2183 du Code civil. 

Ce que la Ici a voulu, c'est que le tiers détenteur indique 

aux créanciers hypothécaires un prix, qu'ils accepteront 

comme suffisant, ou sur lequel ils pourront surenchérir. 

Si le prix énoncé est inférieur au prix réel, les créanciers 

pourront plus facilement surenchérir. 

Il invoque l'opinion conforme de MM. Toullier et Tro-

plong. 

M. Orsat, pour Boncorps, a soutenu le même sys-

tème. 

Conformément aux conclusions de M. Levesque, avo-

cat-général. 

La Cour, après un assez long délibéré, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé purement et sim-

plement leur sentence. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 avril. 

VOLS QUALIFIÉS.  TENTATIVE D ASSASSINAT. 

ACCUSÉS. 

CINQ 

homme que je ne veux pas nommer, un ancien duc et 

pair, qui a labouré le corps de sa f«mime,et il n'a pas été 

jugé. 11 n'est pas au l'ère- Lachaise, celui-là; la preuve, 

c'est qu'il n'y a pas de monument. 11 est trauquillement 

en Angleterre, où il se promène les mains dans ses po-

ches. Consultons là-dessus le suffrage universel ; mettez 

ça aux voix, et plus de la moitié de la France vous dira 
comme moi. » 

Les autres accusés se taisent. 

M. le président fait un remarquable résumé des débats 

et donne lecture des soixante-treize questions que le jury 

va avoir à résoudre. 

Le jury est entré en délibération à une heure trente-

cinq minutes. 

A cinq heures moins un quart il rentre en séance, et 

il est donné lecture du verdict. Un concours considéra-

ble d'auditeurs assiste à cette lecture. Tous Jes jurés que 

le sort avait dispensés de connaître de l 'allai re assistent à 

l'audience. 

Les époux Maurice-Renaud sont acquittés. Us sont ame-

nés à l'audience, et M. le président prononce l'ordon-

nance de mise en librrté. La femme Maurice-Renaud se 

retire en joignant les mains et remercie la Cour et les 

jurés. 

Les réponses du jury sont affirmatives sur les vols. 

Godmus est déclaré coupable de tentative] d'homicide 

mais sans préméditation. 

Renaud est déclaré coupable de tentative d'assassinot 

sur le gendarme Cognon. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur du premier accusé Etienne Renaud. 

On ramène les trois accusés Renaud, Godmus et Fali-

gant, et on leur donne lecture du verdict du jury en ce 

qui les concerne. Us sont entourés de douze gendarmes 

et du rnaréchal-des-logis Por'e, et cet excès de précau-

tions est pleinement justifié par le caractère des accusés 

et par leurs actes antérieurs. Les gendarmes ne les quit-

tent pas du regard et surveillent tous leurs mouvetneus. 

On demande aux accusés s'ils ont quelque chose à dire 

sur l'application de la peine. 

Renaud, avec calme et en s'inclinant : Non, Monsieur 

le président. 

Godmus, sans regarder du^ côté de la Cour, et d'une 

voix sèche : Rien. 

Fatigant : Ja demande l'indulgence de la^Cour. 

La Cour se retire pour ddibérer. 

La figure de Renaud est calme. Godmus est extrême-

ment rouge; ses yeux ont une expression singulière; il 

passe fréquemment la langue sur ses lèvres et mord ses 

moustaches. 

Tout-à-coup il se lève et s'écrie, en se tournant vers 

le fond de l'auditoire : « Le voilà, votre foulard, M 11 " Lisa, 

je vous l'abandonne. » 

11 jette l'ignoble loque dont nous avons parlé hier; ce 

débris de l'amour de Godmus vient tomber au milieu de 
l'auditoire. 

M. de Gaujal : Gardez le silence, Godmus. L'audien-
ce tient. 

Godmus se rassied et son teint se calme un peu. 

Faligant tient son mouchoir devant sa boucha ; il 
paraît vivement affecté. 

La Cour rentre à l'audience, et M. le président donne 

lecture de l'arrêt qui, par application des art. 384, 62, 

295, 296, 302, 304, 2, 56, 19 du Code pénal, et les arti-

cles 47 et 463 en ce qui louche Reuaud, condamne Re-

naud et Godmus aux travaux forcés à perpétuité, et Fa-

ligant, attendu son état do récidive, à vingt années de la 

même peine. 

On emmène les accusés. Renaud salue. Godmus s'é-

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23 et 24 avril.) 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, la parole a été 

donnée aux défenseurs des accusés. 

M* Letissier, avocat de Renaud, a pris la parole le pre-

mier. Il n'avait pas à discuter les vola que son client a 

tous dénoncés à la justice, et dans lesquels il s'est si-

gnalé lui-même comme auteur principal. Sa tâche avait 

surtout pour objet la discussion de la tentative d'assas-

sinat dont le gendarme Cognon a été la victime. 

A cet égard, le défenseur s'est attaché à établir que Re-

naut n'était animé, quand il a frappé Cognon, que d'une 

seule pensée, celle de recouvrer sa liberté. Il fallait pour 

cela s'affranchir de la surveillance de Cognon, et c'est 

pour cela qu'il a commencé à le pousser avant de le frap-

per. Quand il a vu que la surveillance de Cognon ne pou-

vait être trompée, que la poussée était insuffisante, il l'a 

frappé, non pour lui donner la mort, mais pour le mettre 

hofS d'état de s'opposer à sa fuite. 

L'avocat a donc insisté pour que le jury écartât l'in-

tention de donner la mort. 

Après lui, M' Duez aîné a présenté la défense de God-

mus. 11 a discuté quelques vola dont Godmus décline la 

responsabilité, et, arrivant à la tentative d'assassinat 

commise sur Rouchon, il a soutenu qu'il y avait, de la 

part de celui ci, la provocation prévue par la loi, et ad-

mise, non comme moyen d'acquittement, mais comme 

excuss qui permet d'abaisser la peine encourue par l'ac-

cusé. 

M" Legendre, avocat de Faligant, s'est borné à de-

mander au jury des circonstances atténuantes. 

M
e
 d'Arragou a discuté les charges qui [lésaient sur les 

époux Maurice Reuaud, et il a conclu à leur acq litte-

ment. 

Avant de clore les débals, M. le président demande 

aux accusés s'ils ont quelque chose à ajouter à leur dé-

fense. 

Renaud se lève, et avec beaucoup d'éuntion, il dit : 

u
 là n'attends ici ni ne demande aucune indulgence. Je 

suis un grand criminel et j'ai mérité le sort qui m'at-

tend. J'ai fait depuis longtemps le sacrifice de ma vie et 

j'implore toutes les sévérités de la justice. 

» Je ne vous demande qu'une chose : mes cousins, les 

époux Maurice Renaud, sont innocens des faits qu'on 

leur reproche. Ils ont été compromis là-dedanB par des 

circonstances malheureuses; mais ils sont innocens. Je 

vous en prie, MM. les jurés, rendez-leur justice, acquit-

tez-les. 

.. Si vous les acquittez, MM. les jurés, je vous dis mer-

ci et vous salue » 

Godmus a demandé à dire quelques mots. Après avoir 

repoussé l'accusation do tentative d'assassinat, il a ter-

miné eu disant : « 11 n'y a pas que les forçats qui soient 

dangereux, t>t il n'y a qu'eux qu'on punit. U y a eu un 

crie : « A revoir, mes enfans ! bonne santé ! » 

Vu l'heure avancée, la Cour a renvoyé à demain l'af-
faire "du sieur Thomas Pria, marchand épicier à Charen-

ton-le-Pont, prévenu d'avoir, par un discours prononcé 

dans une prétendue réunion électorale préparatoire, 

commis les délits d'attaque contre le principe de la pro-

priété et d'excitation au mépris ou à la haine des citoyens 

les uns contre les autres. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Levie, conseiller. 

Audience du 18 mars. 

DEUX AMANS TUÉS PAR LA FOUDRE. — COMBAT A MAIN 

ARMÉE. VENDETTA. 

Le 27 septembre dernier, dans l'après-midi, deux jeu-

nes fiancés, Lanfraucbi César et la demoiselle Marianne 

Desanti, quittaient le village d'Aullène pour se rendre à 

l'endroit aénomméPalgaraccia,lieuordioaire de leur ren-
dez-vous. Us s'étaient assis sous un vaste chêne, qui les 

cachait aux regards des bergers qui seuls parcourent ce 

lieu agreste et solitaire. U y avait une heure environ 

qu'ils étaient absens du village, lorsque tout à coup lecid 

s'obscurcit, les nuages s'amoncèlent poussés par un vent 

violent, le tonnerre gronde, une pluie torrentielle inonde 

les campagnes, des coups de foudre éclatent, le chêne 

qui servait d'abri aux deux jeunes fiancés est dévoré 

par le feu du ciel. Ce terrible ouragan, qui avait éclaté 

si subitement, se calma bientôt, et chacun put aller con-

templer les ravages qu'il veoait de causer. Va triste 

spectacle ne tarda pas à s'offrir aux yeux de tous ceux 

qui étaient accourus à la recherche des deux amans. 

Leurs corps inanimés gisaient l'un à côté de l'autre sur 

le peuchaut d'uue colline où l'ouragau les avatt'jeiés. Ces 

infortunés jeunes gens avaient éle atteints par la foudre 

et leurs vêlemens étaient consumés par la flamme. 

Quand la nouvelle de ce déplorable événement se ré-

pandit dans Auilène, D( s înù Thomas, dit Capodianco, 

frère de Marianne, croyant qu'ils étaient tombés sous les 

coups du contumax Jean-Bapt'ste Lanfranchi, s'arma 

aussitôt d'un fusil, et rencontrant sur la place même du 

village le nommé Bernardin Lanfrançhi, jeune homme de 

dix-huit ans, cousin du contumax de co nom, il prit po-

sition à l'angle d'une maison voisine t l tira un coup de 

fusil sur lui sans l'atteindre. Lanfmnchi riposta. Ensuite 

Desanti prit la direction de l'endroit où étaient les cada-

vres de sa sœur et de son futur beau-frère. 

Après ces attentats, Jean-Thomas Lanfranchi et Biar 

Lanfranchi s'armèrent immédiatement de fusils et allè-

rent avec Bernardin Lanl'ranchi cerner la maison de De-

santi, le défiant à grands cris de se montrer eu rase cam-

pagne et disant qu'ils le voulaient à toute force dans leurs 

mains. En ce moment arriva Nicchico Chiaroni, qui leur 

annonça que Desanti n'était pas chez lui et qu'il venait de 

prendre le chemin de Palgarauia. Des agnns de la force 

publique amenèrent ces quatre accusés dans la maison 

: Lanfraucbi, où ils les laissèrent, non sans leur recom-

mander toutefois de n'en pas sortir. 

Mais Chiaroni ne tarda pas à proposer d'aller à la pour-

suite de Desanti. U s'écriait avec colère : « Pourquoi ne 

parlons-nous pas ; qu'attendons-nous ? » Ces accusés BO 

concertèrent ensemble. Le résultat de leur délibération 

fut qu'ils iraient sur-le-champ chercher Desanti. En effi t, 

ils s'acheminèrent vers le lieu que Chiaroni leur avait iu-

diqué. Sur la route ils eurent soin de demander aux per-

sonnes qu'ils rencontrèrent, si elles avaient vu quelqu'un 

sur le clttRiin qu'elles avaiont traversé eu venant de Pal-

garaecta. 

Cependant Desanti était parvenu dans cet endroit situé 

dans le quartier de Meta, ou Fiumirialo, à vingt minutes 

de distanee d'Aullène. I ne fut p is longtemps a s'y con-

vaincre de l'erreur où il était tombé à l'égard de la cause 

de la mort de sa sœur et de son futur beau-frère. Alors 

il raconta l'attentat que, dans une fausse croyance, il ve-

nait de commettre. Corxme il se disposait a rentrer au 

village, on lui conseilla de prendre un autre chemin que 

celui qu'il avait suivi en allant à Palgaraccia ; mais il fit 

trop peu de cas de celle précaution, qui était dictée par 

la prudence. 

Aussi quand Desanti fut arrivé au lieu dit Croce 

d'Antenachello, entre Palgaraccia et Auilène, sur la route 

qui, de ce village, conduit dans la commune de Zicavo, 

il fut tout-à-coup assailli à coups de fu3ÎI par les quatre 

accusés, qui avaient résolu de l'immoler à leur ressenti-

ment, et qui gardaient les deux côtés du chemin. En 

l'apercevant, Chiaroni s'émit écrié : « Maintenant, nous 

te tenons. » Après avoir répondu par plusieurs coups de 

feu à la fusillade engagée et soutenue par les agresseurs, 

se voyant enveloppé, dans l'impossibilité de se défendre 

plus longtemps, et étant au moment de tomber sous les 

coupa de ses adversaires, Desanti prit la fuite au milieu 

des massis, et réussit ainsi à se soustraire à une mort 

certaine. 

C'est à raison de ces faits que Thomas Desanli, Nico-

lino Chiaroni, Jean-Thomas Lanfraucbi, Bernardin Lan-

l'ranchi et Biar Lanl'ranchi, ont été renvoyés devant le 

jury, sous l'accusation des diverses tentatives d'assassi-

nat qu'ils auraient commises les uns contre les autres. 

C'est du moins ainsi que l'acte d'accusation qualifie ces 
faits. 

Bernardin Lanfrancbi et Biar Lanfranchi paraissent 

seuls devant le jury; les autres accusés sont fugitifs. Ces 

deux jeunes gens sont à peine âgés de dix-huit ans; ils 

paraissent avoir reçu utie certaine éducaliqu qui se révèle 

dans leurs manières et leur lartg-ige. Ils sont vêtus avec 

une certaine recherche. 

Interrogés par M. le président, ils déclarent que, s'ils 

ont été à la recherche de Thomas Desanti, c'étart pour 

parvenir à son arrestation, et empêcher ainsi qu'il ne 

pût aller s'unir au contumax Desanli, son frère, leur en-

nemi; que s'ils ont fait usage de leurs armes contre lui, 

c'est parce qu'ils ont été attaqués les premiers, alors 

qu'ils traversaient la route. 

M. l'avocat-général Moisson a combattu avec força ce 

système de défense. I! a soutenu que les diverses tenta-

tives de meurtre, dont les accusés se sont rendus coupa-

bles en cette circonstance, ont été préméditées, et a de-

mandé ontre eux toute la sévérité du jury. 

M™ Giordàni et Vence Gamin fils ont présenté la dé-

fense «es accusés. Ils ont représenté ces quatre jeunes 

gens, obéissant à un sentiment irréfléchi, allant à ta ren-

contre de leur ennemi pour fane ce que les agens de la 

force publique auraient dû faire avant tout. Attaqués par 

leur ennemi, qui déjà venait d'attenter aux jours de Ber-

nardin Lanfranchi. Les honorables défenseurs, repous-

sant avtcéuergie la circonstance aggravante de la prémé-

ditation, ont soutenu le système de la légitime défense, 

et subsidiairement ont invoqué l'excuse de la provocation 

violente. 

Après un résumé impartial de M. le président, les 

deux accusés ont été reconnus coupables parle jury, qui 

a admis en leur faveur l'excuse de la provocation et 

l'existence des circonstances atténuantes. 

M. i'avocat-géâéral Moisson requiert contre les accu-

sés la peins de cinq années d'emprisonnement et dix ans 

de surveillance. 

M* Giordàni supplie la Cour d'user d'indulgence envers 

deux jeunes gens dont les antécédens oui toujours été 
irréprochables 

Là Cour condamne les deux accusés à la peine de 
cinq années d'emprisonnement. 

Au moment où i>.ous écrivons ces lignes, une estafette 

vient d'apporter la nouvelle que le bandit Lanfranchi, 

frère dû condamné Biar Lanfranchi, irrité de la con-

damnation sévère prononcée contre son frère, vient d'as-

sassiner à l'endroit dénommé Chiola, territoire de Dolari, 

deux membres de la famille Desanti, qui avaient déposé 

comme témoins à charge dans ce procès. L'une des vic-

times a été tuée par erreur, c'est ce que le bandit a dé-

claré lui-même aux gens qui sont accourus sur les lieux. 

nonceaux. 

Leprévenu Cela est vrai ;
 ma

j
3 rien 

suis a la fois donneur de conseils et TMTJ leur
déf

enrl 
M. le président: Vo„savex pris tout, ,

 Ur
 «W^îfe 

qu'on vous crût officier ministériel Ain*; "^urej « 
ies huissiers sont patentés, et vous avez

 V
°

US f
*v

e7

Po
'"' 

Le prévenu : Oui, monsieur le présidera
 cn

U
"

e
 P^nte

 qu<i 

d actes sous seines privés; i'en nvai« ' ommerért„ 

celle de 1850. (M. le président, se fait
 P

°
Ur 18

« «'^ 
lentes.) passer 
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M. le président : Tout le monde peut réH 

sous seing pr.vé ; pourquoi prendre pour
8

',!',
 des

 a-
tente ? r ce 'a une -

Le prévenu : Pour indiquer ma profession 
M. le président : Dans votre patente, il

 n
'v

a 
d'actes sous seing privé, mais seulement • rol

as r
% 

tes. ' reaacti 

Le prévenu : On ne pouvait pas se tromper m • 
pouvais rédiger des actes authentiques. ' puis1<ie ques. Je ne 

get 

Après l'audition des témoins, M. le subst't 

déclare que les faits, malgré leur gravité au nô X 
moral, ne présentent pas les caractères de délit

 v
"e 

dut au renvoi de la plainte. '
et

 ii cojj. 

Le Tribunal, par le même motif, renvoie Men ■ 
plainte.

 let
4el

& 

M. le président, à Meunier : Meunier, vous "t 

nouveau renvoyé delà poursuite; mais prenp, 

c'est la seconde fois qu'un pareil acquittement v ' 

infligé. Si vous avez la prétention d'exercer un? -

sion loyale, il ne faut pas que le public puisse êt *
>r

°
fes

~ 

en erreur par des apparences insolites ; retirez-voy"
1
^'
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7.
 ch

, 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 23 avril. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience dw24 avril. 

IMMIXTION DANS LES FONCTIONS DE NOTAIRE. 

L™, prévenu est un homme de quarante ans; il déclare 

se nommer Joseph -Nicolas Meunier et demeurer rue 
Sai^t-Jacques. 

M. le président : Quelle est vo're profession?— R. Ma pro-
fession est de rédiger des p.ctessous .seing privé. 

M. le président • Nous avons sous les yeux des actes rédi-
gés pir vous : ça sont d; s a tes sous seing privé, sans dou-
te, niais auxquels vous uvez cherché a donner toutes les ap-
parences d'actes notariés. Ainsi ils commencent en ces mots 
bien connus pour appartenir sa notariat : « Pardevant M* 
Meunier, rédacteur ci'actes, s^nt comparus... « Puis, non 
content d'employer celt-: formule authentique, vous avez 
gardé minute do vos actes ; on en a trouvé chez vous un 

grand nombre, ainsi que des testamens olographes. Dans le 
vestibule qui précède votre logement, vous avez placé des 
panuonecaux, el sur ui.e porte ou lit : Cabinet de M. Meu-
nier. 

Le prévenu : Tout cela est vrai, je ne nie rien; car je pré-
tends, en le faisant, n'avoir pas excédé mon droit. Je suis 
avo at, rédacteur d'actes sous seing privé ; j'ai le droit d'an-
noncer mon ministère. 

D. Ce ministère, vous l'avez prê;é à des actes peu loyaux. 
Ainsi, un jugement de la 4e chambre de ce Tribunal a annulé 
un de vos actes comme entaché de fraude? — R. Pardon 
monsieur le président; je vous prie de ne pas porter vos 
questions sur le terrain du fond ; j'ai l'intention de proposer 
un déeliuatoiro. Le Tribunal correctionnel ne poursuit que 
les délits; je veux établir que mes actes n'ont aucun carac-
tère de criminalité. ♦ 

M. Pugel, substitut : C'est précisément là le fond. 

Leprévenu : Déjà b-s aces de mort ministère ont été l'ob-
jet d'une instruction précédente ; il y a eu une ordonnance 
de non-lieu ;je prétends que l\xception que je propose est 
rationnelle et naturelle. , 

ili. te président : Vous avez avoué, dans l'instruction, que 
plusieurs do vcis actes étaient scabreux; c'est votre ex-
pie sion. 

l.e prévenu : C'est-à-dire que ce suit des actes qui n'ont 
pas une grande portée, qui. ne sont pas très sérieux.... 

M. le président : Oui, désuètes malhonnêtes. 

Le prévenu, avec hésitation : Non..... pas précisément 
monsieur le président, ce s.jnt des acte;... comme qui dirait..! 
Veu loyaux. Mais cela se conçoit ; ainsi nous avons, dans no-
tre Lgis ation, des contro lettres, dos... 

M. le président :. C'est ainsi que vous expliquez vos actes 
scabreux; loTribu-ial appréciera. Pourquoi avj /.-vous à vo 
iro p irie des paunonceaux, insignes des oflh iers minis-
tériels. 

Leprévenu : Pour énoncer ma profession; jo suis avocat. 
Or, un arrêt de La Cour da cassation a décidé que le titro d'a-
vocat résultait de l'obtention du diplôme et du lurment prêté 
devant une Cour d'appel ; j'ai rempli toutes ces formalités ; 
je mis donc avocat. 

M, le président : Mais les avocats no mettent pas de pan-

VENTE ET COLPORTAGE DE JOURNAUX. — HEURE 

ITOR1SATION. 

COMPLICITÉ. 

L'AUTORISATION. ÉTALAGE A LA PORTE 088*™"^ ^ 
PORTÉE 

fiOUTIQcjs" 

A i IUUUOI uc pun^o uui icciiuunone avait à s'o 

de plusieurs contraventions imputées à des ma
r

C
|,

U
'
)er 

de journaux surpris en flagrant délit de vente et (Je j
8 

portage d'imprimés sur la voie publique, sans 
obtenu '' 

nm 

Le Tribunal de police correctionnelle avait à 
1 d s occuper 

febands 
de col-

autorisation préalable, césontWnommé8tI°
lr 

Lefèvre et Charles. La prévention leur donne u 

complices la femme Charpentier et les sieurs LedouhT 

et Fichot, marchands de vins, qui sont également cités 

la barre, et auxquels on impute d'avoir aidé et facilité 1* 

délit imputé aux prévenus principaux, en leurpermef
3 

tant d'exposer en vente les imprimés en question à ré-' 
talage extérieur de leurs boutiques. 

Conformément aux conclusions du ministère public le 

Tribunal, après en avoir délibéré, a prononcé "
n
 '--

termes en ces 

« Considérant qu'il résulte de procès-verbaux réguliers et 
des débats, que le 5 avril dernier, Aguenia et Lefèvre ont 
distribué et vendu sur la voie publique, des imprimés et des 
journaux sans autorisation préalable de l'autorité munici-
pale, délit prévu el puni par les articles 1 et 2 de la loi du 
d6 février 1834, et 6 de la loi du 28 juillet 1849; que ce 
ce même délit est imputable à Charles; qu'en effet, l'heure à 
laquelle il se livrait à son industrie, doit le faire considérer 
comme ayant exercé sans autorisation, puisqu'il a été trou-
vé vendant des journaux à trois heures dè relevé, alors que 
la permission qui lui a été délivrée, ne l'autorise à se livrer 
à ce commerce qu'à partir de sept heures du soir jusqu'à 
onze heures de la nuit; 

» Considérant, en outre, qu'il est établi que la femme 
Charpentier, Ledouble et Fichot, se sont rendus complices 
du délit commis par les susnommés, en leur permettant 
d'exposer eu vente les imprimés dont s'agit à l'étalage exté-
rieur de leurs boutiques, délit prévu et puni par les articles 
59, CO du Code pénal, l'article 2 de fa loi du 16 févrierl83i, 
et 6 de la loi du 28 juillet 1849; 

>< Condamne Aguenin, Lefèvre, femme Charpentier et Le-
double, chacun à 25 francs d'amende, et Charles et Fichot 
à 15 francs d'amende.» 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR CRIMINELLE SPÉCIALE DE NAPLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des ï'rt&unaw*.) 

Présidence de M. Navarra, premier président. 

Audiences des 18 au 23 mars. 

ACCUSATION DE CONSPIRATION COMTRE LA SURETE DE L'ÈTAT, 

LA DIGNITÉ ET LA VIE DU ROI. — SECTE RËPUBLICAIXE. 

— ASSOCIATION ILLICITE. 

La Cour criminelle spéciale, après une longue informa-

tion et plusieurs audiences deuébats, et sur lé rapport de 

M. le juge Mandarini, a prononcé sur l'affaire de l'asso-

ciation secrète dite Secte républicaine. Elle se réunissait 

à Gragnano, dans la maison du chef des insurgés, Gaétan 

Mericonda, qui s'est soustrait par la fuite à un jugement 

contradictoire. ■ 

La publication des débats ayant été interdite, nous ne 

pouvons faire connaître que l'arrêl dont voici la traduc-

tion : 

«Première question. Est-il constant que Ruocco, 
Massolo, 

Puzzalla. les frères Esposito, les frères Abbagnalo, <
es lr 

Tortoriello, Cavallaro, Sabatino, Agostino de Vuoli, Uiu»j 
et les frères Jovimo, ont commis le crime de conspi 
contre la personne sacrée du roi, avec le but de detr 

changer le gouvernement ? ésont* 
«Deuxième quts ion subsidiaire. Ou bien les susnornni 

ils commis le de it d'avoir pris part à une conspirauor l^ 
jetée, mais dans laquelle les moyens d'agir n'ont été 

lus ni arrêtés? _ •
a(an

te«
1

 en 

«La Cour criminelle, considérant que les lois
 ex

.|Srl jaos 
matière de crimes contre la sûieté intérieure de 1 1 '^à 

le bntsalutaire de prévenir les périls de
 ,rou , sJ^tre 1» 

l'ordre publi -, opposent une barrière de péna lue' ^'
e]i

ite 
résolution criminelle d'agir, dès qu'elle a été proje 

deux ou plusieurs personnes; . ji
un

 or-
* Que cette sanction esi soutenue par des

 rais
^.

s

(
j
e e

uitià 

(en eni«r dre supérieur et conforme aux lois romaines 
factione ac socielate cogitaverinl crimine majesta" 
(Livre 5 au Code, ad Leg. Tul. majestj, et qu el le e

 soit 
aujourd'hui chez toutes les nations civilisées, quel 
la diversité dans la mesure des peines;

 5QUS
 leo' 

» Considérant que les débats publics montrent ^.^c-
véritttble aspect les renseignemens recueillis dan-

 gulVS
n«: 

lion écrite, ont eu pour résultat de constater les
 ,a

 mU
iaiei>' 

» Beaucoup d'individus de basse conditionne ras- ̂
 fr 

(bus la maison de Gaétan Mericonda, désigné par
 Utiqa

es. 
mion de sectaires P^^. 

L'uir des associés avait pour mission de fane ae H ^
oC

s 
blique comme le chef d'une réunion de secian es 
L'un des associés avait pour mission de faire des y ^ 

il leurpromettaii, au nom de Mericonda, 40' g''
a

" ^epsue'
18 

par jour, et allait jusqu'à offrir une rétribution 

doimi* 8 inson'k 11) ducats fil) à 50 francs.) , „^iem«r 
lepuis 8 jusqu'à 10 ducats (40 à 50 francs.)

 proC
l«m«i 

» Celte association coupable avait pour objet a r^ 
a république, de planter des arbres de la lmer , .

ourS
pr» 

biens des riches et d'altenter même au* j 

t) sa majesté. „„, zinit P
r

^
le

.?w 

autre complice a déclaré qu'un serment *\.J
OLL

&^ 
urés; qu'ils avaient des signes pour s .

 qll
i » 

ix ; que leur no nbre était déjà coMKMJ
 de

 » 

cieux do sa majesté. „„, ziait P
r

^
le

.?,(i 

» Un autre complice a déclaré qu'un serment**
 nnâ

iir» 

les corne-'- ' < & "" 
entre eux , 
croyaient n'avoir rien à craiudro parce que --^ l'on ' 
proclamation de la 11 publique était proenaIDI ,

 da
,
)S

 u 
vaitcommeicer par «'emiarer des trésors dé»' 1.8 .,. 

sa
cril<g; lieu secret par l'usurpateur Joachim Mura t. 

co sujet une multitude d'extravagances
 ir

"l",
laiel 

Plusieurs témoins ont dit que deux poutre»
 ( 

près de la maison de Mericonda, soit pour 

ic*' 
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■d* 

^nétrer dans les palais des grands seignei 
,
oi

t P^,^ que de ces seuls faits établis par les déb 

'^
ns,

f
ér

n»sque les moyens d'agir « 
résulte i p»- M „

 énergl
ques do I 

gneurs; 
• 18, 

lent été concerté! et 
a loi ; que, par con-

roclamtr une tonte au 
il P»

n
""klo."i les termes énergiques 

iftS P^in 'SeLrà la personne sacrée 
«forme de 8°"V

ieil
 i

c
 but .scélérat et sacrilège des inouï -

'"* nflgtituent pas les moyens d'atteindre il ce but; 
C
° ., «ncore moins réi.utcr moyens d'agir les in-

f
fllu;

Tnili (1uent bien le 

*
r
 >«^

con3t
i

t
„ c , 

P^W l'
on

 P^fvers' individus d'outrer dans cette associa-
* w faites «* UI * 

•tatio°
3 fa

i
t
!
!S

.
a

ai
ie cela prouve mémo qu'on avait besoin de 

£on
 coup

 et que l'on n'avait pas encore réuni tous les moyi ns 
^osély

teâ
;

e

r
li

e
t qu' .^iet qu'on se proposait, et qu il en résulte en-

Varri
ver a

 I nreuve d'une résolution concertée et arrêtée ; 
fore m

01
,"

3
 '.Jures dont il s'agit ont été indiquées par plu-

i
 » Q

lie |es
 n, comme destinées à de tout autres usages qu'à 

tarricades ; que l'on pourrait tout au plus croire 

f3'
fe de

 devaient devenir un symbole factieux, mais non 

certn"1 ' 

elles dev
 moye

n d'action pour opérer un boulever-
^.tainem

6
" 

•einent ;
 eng

 d'agir concertés et arrêtés, tels que les 
' »Quu

 es
. iraient, ptr exemple, la fixation du mode et du 

eS
ige

ia
 ''ùjettre à exécution un projet coupable, la distri-

teroP
3
 ^"' fonctions entre les conspirateurs impies, les condi-

butio" 

4io»
9ad

,°
P
 tels que des amas d'armes, de munitions et d'au 

matériel*'
 é ratoires

,
 qui

 feraient tout à la fois l'rndic 
sactf ations arrêtées, et de moyens de les mener à exé 

obtenir un facile succès, la réunion de 

cul""
1
' „; la orocédure écrite, ni la discussion publique 

"lie ni ' .r. , „, ;,,,i.,k ;
t
„v.in« JLI;Ù~-

.
0
„t off^t udubitables pour édilier 

B0UI

V..— juges sur la conclusion de celte trame per-
]a conscien

 con(rairei C
e qui pourrait en faire douter, c'est 

^
e

'
<
'

U
 totale d'objets criminels dans le domicile de Meri-

j'absence
 autrgs accus

és, malgré les perquisitions qui ont 

con
da et a ^ ̂

ga grau(
j
 t0

|
n : 

étéfajtes déclare, à la majorité de cinq voix, tous les 

onimés non coupables du crime de conspiration concer-

déclare Ruocco, 
rères Abbaguale, 

'fortonello, Cuvai laro, les frères fovino, Sabatino, 
JeS

 o de Vuolo, les frères Esposito et Federico Cuomo, 
Afe
"

S
"bles de conspiration projetée, mais non arrêtée ni ac-

SD»' 

^ '«ïis^àîà même majorité de cinq voix, dé 
, Pn7 »eila Antonio Esposito, les frère 

Statuant sur le second chef d'accusation relatif à la 
on de la secte dont auraient fait partie les susnommés, 

(idonl avait été chef Gaétan Mericonda, absent et contu-

naC
LaCour à l'unanimité, déclare Ruocco, Gaétan Masso-

"p
uzze

i(a, ' Joseph Abbaguale, Louis Tortonello, Sabatino 
t Antonio Esposito, coupables d'association illicite organi-
V en corps, sous la foi du seoret, dénommée Secte républi-
caine ayant pour objet un bouleversement politique et d'ef-
fet» line ataque contre la dignité et la vie du roi et de 

wottoer la République ; .,„._, 
. Déclare non coupables du même délit François Tortonel-

jo laxtino, Salvator Esposito ei Carminé Jovino, et ordon-
je'letir mise eu liberté provisoire ; 

(?» Ordonne qu'il sera procédé à une plus ample instruction 
àl'égard de Cavallaro, Cuomo, Melchior Abbagnale et Sé-
bastian JoviHO sur le second chef d'accusation, et qu'en at-
tendant ils resteront détenus ; 

» Déclare à l'unanimité Gaétan Massolo coupable de bles-
sures légères et d'outrages sur la personne de Séraphine 
Vastra; 

» Condamne à l'unanimité Ruocco, Kassolo, Puzzella et 
Joseph Abbagnale à la peine de vingt-quatre ans de fers pour 
diacun; Louis Fortoriello à vingt -deux ans de la même pei-
ne; Antoine Esposito et Sabatino chtcun à la peine de vingt 
ans de fer ; 

«Les condamne tous solidairement chacun à une amende 
JeGOO ducats, et à donner caution de 100 ducats pour sûreté 
lie leur bonne conduite pendant trois années. » 

Audiences des 3, 4, 5 et 6 avril. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE DU MARCHE. 

Une semaine après le jugement que nous venons de 

rapporter, la Cour criminelle spéciale de Naples a fait 

comparaître douze individus également accusés de cons-

piration contre la personne du prince, et d'association 

illicite. Cette réunion s'appelait secte du Marché, du 
Boni du quartier habité par les inculpés. 

U chef de conspiration a été écarté dans cette cause 

: «Dedans la précédente. Neuf des prévenus ont été 

j «quittés et mis provisoirement en liberté. Trois autres 

| soateondamnés pour délit d'association secrète; le pre-

| mer à cinq ans de prison, le second à vingt-neuf jours 

détention, et le troisième à 20 ducats (100 francs) d'a-

vante : feurs journaux publient aujourd'hui la lettre sui-

« Mes chers concitoyens, 

• Je n'ai pas recherché la candidature, je l'ai acceptée 
|
s
 «ne pensée d'ordre et de conciliation. 

' e me serais tu devant des calomnies qui n'auraient 
ae

 que mon caractère politique ; mais du moment 

saie -le s'en prendre à mon honneur, le silence. Qem°l
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"vaunt do graves atteintes à la mo 

raie et à la religion. 

Perrot et Letrançais avaient été déférés au Tribunal 
pir décision du comité central de l'instruction primaire. 

Lo 1 nbunal a prononcé contre Perrot et Lefrançais la 

peine de 1 interdiction à toujours de l'exercice de leur 
prolessi^on. 

— La première chambre du Tribunal s'est prononcée 

hier sur une question qui présente beaucoup d'intérêt 

pratique. Il s'agissait de savoir « si l'enfant né en Fran-

ce d un étranger, et qui serait apte à réclamer la qualité 

de Français dans l'année de sa majorité, conformément 

à 1 article 9 du Code civil, peut jouir pendant, sa minorité 

dos privilèges et avantages appartenant au Français mi-
neur. 

Cette question s'est élevée dans les circonstances sui-

vantes, que M" S.mon a fait connaître au Tribunal : 

La famille du ténor Gardoiti, de ce charmant chanteur 

que nous avons successivement applaudi à l'Opéra et 

aux Italiens, est originaire du duché de Parme. Elle s'é-

tait depuis longtemps fixée en Corse, et le mineur Caso 

Gardooi, le mineur intéressé au procès actuel, y est né 

en 1832. Après la mort du père et de la mè^e des deux 

frères Gardoni, on donna au mineur Caso pour tuteur 
M. Hardouin, avocat à la Cour de cassation. 

Les dispositions remarquables que le jeune Gardoni 

annonçait pour les sciencas mathématiques firent désirer 

à la famille qu'il pût concourir pour l'Ecole Polytechni-

que. Mais on n'admet à concourir que les Français. En 

conséquence, M. Hardouin s'empressa de faire les décla-

rations voulues par l'art. 9 du Gode civil, et demanda 

l'admission de Gardoni aux concours pour l'Ecole. Le 

ministre de la guerre, tout en manifestant ses regrets, re-

fusa l'admissiou demandée par le motif que le jeune Gar-

dotji, mineur, n'avait pu faire valablement la déclaration 

qui pouvait lui attribuer la qualité de français. 

C'était placer ce jeune aspirant dans un cercle fatal ; 

d'une part, on le trouvait trop jeune pour faire une dé-

claration utile ; d'autre part, quand le temps de faire 

cette déclaratiou serait venu, le jeune Gardoni ne serait 

plus admissible à concourir pour l'Ecole Polytechnique, 
car on ne peut concourir que jusqu'à vingt ans. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Collette de Rau-
dricourt, a statué en ces termes: 

«Attendu que l'obligation imposée par notre législation 
aux mineurs d'être Français pour être admis à l'engagement 
volontaire, ainsi que dans les écoles destinées à former des 
sujets pour les services publics, suppose le droit corrélatif 
pour les mineurs, ou pour ceux qui les représentent, de fai-
re tous les acies qui peuvent établir cette qualité de Fran-
çais ; 

» Attendu qu'il est convenable, et dans l'intérêt bien en-
tendu de l'Etat, do faciliter aux jeunes gens qui sont en po-
sition de rendre des services à la France, les moyens de se 
faire admettre dans les écoles de services publics; 

» Attendu que la Cour de cassation a posé, dans un arrêt 
du 25 août 1847, la règle que les Tribunaux peuvent user 
d'un droit de protection eovers un enfant mineur étranger; 

» Que la doctrine admet, en outre, que l'autorité judiciaire 
française, lors même qu'elle est incompétente pour statuer 
définitivement sur le droit.des étrangers, peut ordonner en 
leur faveur des mesures conservatoires ; 

» Que, ce principe posé pour des intérêts pécuniaires, doit 
s'étendra aux mesures provisoires relatives à une question de 
nationalité ; 

» Attendu que toutes ces considérations prennent une nou-
velle force, quand on reconnaît qu'il ne »'agit de la part de 
l'enfant qui, comme Gardoni, est né en France d'un étranger, 
que de la simple formaiitéd'une déclaration de domicile pour 
pouvoir réolamer la qualité de Français que la loi suppose 
déjà existante en lui ; 

» Attendu, au surplus, que l'article 9 du Code civil, écrit 
pour les cas ordinaires, ne contient rien qui soit textuelle-
m ni contraire à une mesure provisoire dans d'intérêt d'un 
mineur : 

u Attendu qu'aux termes de l'article 450, le tuteur repré-
sente le mineur dans tous les actes civils; 

« Que Hardouin, tuteur de Gardoni, autorisé par le conseil 
de famille, a accompli, autant qu'il était en lui, I s prescrip-
tions de l'article 9, en faisant à la mairie du 9

e
 arrondisse-

ment la déclaration du 28 octobre 1849; 

» Qu'une telle déclaratiou doit avoir pour effet de confé-
rer-, provisoirement au moins, la qualité de Français à Gar-
doni ; 

» Que cette qualité provisoire n'entraîne aucun inconvé-
nient, puisque, si Gardoni est admis à l'école pour laquelle 
il se présente, il en résultera la certitude qu'à sa majorité il 
satisfera lui-même au vœu de l'article 9, et que, s'il n'est 
pss admis, il importera peu de savoir ce qu'il fera ; 

» Déclare que Corso-Tito-Louis Gardoni jouira provisoire-
ment, à dater de sa naissance, de sa qualité de Français, à 
la charge par lui, quand il aura atteint sa majorité, de se 
conformer à l'article 9 du Code civil ; 

» Et, attendu que l'instance a été introduite dans l'intérêt 
de Gardoni, condajnne Hardouin ès-nom aux dépens. » 

Voir dans le sens du jugement ci-dessus l'arrêt de cassa-
tion du 12 juillet 1848; Sirey, 48, 1, 529: Merlin, Rép., v° 
Français, § 1, n° 1 ; Touliier.t, 1, n° 261 ; Zachariae, § 69, 
t. 1, p. 153, et Coin de Lisle, Comm. de la jouissance et pri-
vation des droilscivils, sur l'srticle 9, n° 15. 

Voir conlrà, Dalvmcourt, t. 1, p. 192, note 5, é lit. de 
1819; Duranton, 1, n° 199; Légat, Code desélecl., U, p. 12; 
Fœlix, Droit int. et privé, p. 41, 2» édit. ; Duvergier, et 
Touliier, 1, p. 181 , Marcadé.sur l'article 9, C. c. 1, p. 145; 
Valette, sur Pivudhon, des personnes, 1 , p. 122; Bugnet,sir 
Pothier ; introduction générale aux C, t.'l, p. 10 et suiv., T. 
des personnes, 9, 17 et 18 ; Ducauroy, C. du c. c, 1, p. 23. 

— Le nommé Parquin, transporté gracié, les frères 

Georges et Nicolas Holleuder et Michel sont traduits de 

vaut le Tribunal de police correctionnelle sous la pré 

vention d'avoir exercé des actes de violence de la nalure 

la plus grave sur un pauvre diable qui avait eu le mal 

heur de se trouver sur leur passage à leur surtie du ca-
baret. 

Le plaignant déclare que dans la lutte acharnée et iné-

gale qu'il a eu à soutenir contre ses quatre assaillans, 

Nicolas Hollender lui a porté plusieurs coups de couteau 

qui fort heureusement ne lui ont occasionné que de légè-
res blessures. 

Plusieurs témoins entendus font connaître au Tribu-

nal que les quatre prévenus ont une fort mauvaiwo répu-

tation dans le quartier dont ils sont en quelque .aorte la 
terreur. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Heilo, le Tribunal condamne Nicolas Hollen-

der à quatre mois de prison, Georges Holleuder à deux 

mois, Parquinà trois mois, et Michel à quitta* jours do 
la même peine. 

Immédiatement après cette affaire, lo Tribunal s'est 

occupé do l'opposition formée par Parquin à un j gement 

prononcé par défaut contre lui, et qui l'a condamné à 

trois mois de prison pour votes da l'ait très graves exer-

cées par lui contre une femme. 

Le Tribunal maintient le précédent jugement. 

— Ce matin, plusieurs jeunes genaqui, ainsi qu'il était 

facile do le remarquer à leur tenue débraillée, à leur al-

lure chancelante, venaient d'accomplir une promenade 

POCtùrnë à la UA\e, traversaient lo Pont-Nouf, lorsque 

l'un d'eux, le sieur Latuiile, paria avec ses camarades 

qu'il passerait la rivière cri marchant sur le bord exté-

rieur du parapet, large <lo trente centimètres environ. 

Le jeune imprudent réussit à parcourir dans cette po-

silio 'i pér illeuse toute la longueur de la première partie 

du pont, mais vers le milieu do la seconde, il perdit l'é-

quilibre, tomba dans la rivière, et disparut entraîné par 

le courant. Son imprudence lui aurait probablement coû-
té la vie, ni |,j

 s
i
eur

 Parot, employé aux bains Henri IV, 

i fût élancé à son secours et ne l'eût ramené sur le 

rivage. Il était temps, car L... était déjà presque as-

phyxié, et ce n'est qu'après plus d'une heure de soins 

qu'un médecin a pu lui faire reprendre connaissance. 

— Le sieur Philippe Compa, atteint hier rue de la Cité 

d 'un coup de pistolet tiré contre lui à bout portant par 

son beaa-fils, Nicolas Guy, n'a pas succombe immédia-

tement à sa blessure, mais son état est tellement grave 

que M. le juge d 'instruction, qui s 'otst transporté-à l'Hô 

tel-Dieu , n'a pu recevoir de, lui aucune déclaration. 

L'arme dont a fait usage Nicolas Guy aurait, à ce qu'il 

paraît, éclaté entre ses mains, par suite de sa trop forte 

charge, aû moment de l'explosion, et ce serait à cette 

circonstance qu'il faudrait attribuer le peu de force de la 

balle, qui «'est "logée dans l'épaisseur de la colonne ver-

tébrale, d'où l'on n'a même pas tenté de l'extraire. 

Nicolas Guy affecte un grand calme; il déclare n'é-

prouver ni repentir ni regret, mais proteste avec énergie 

n'avoir jamais eu l'intention de donner la mort à son 

beau-père. « Il m'avait indignement dépouillé de ma 

succession, dit-il ; je m'étais en vain adressé à lajustice 

entre les mains de laquelle j'avais déposé une plainte ; 

j 'ai voulu faire un éclat, qui nous amenât l'un en face de 

l'autre devant le jury. Puisque là seulement je pouvais 

loi demander compte des soustractions commises par 

lui à mon préjudice après le décès de ma mère. » 

L'instruction se poursuit également sur la sincérité et 

la valeur de ces récriminations. Des pièces importantes 

auraient été, dit-on, saisies au domicile de Philippe 
Compa. 

— Depuis quelque temps des vols nombreux se com-

mettaient dans les carrières des environs de Paris : on 

enlevait non-seulement les outils, mais encore les câbles 

servant à faire mouvoir les roues des puits d'extraction. 

Ces méfaits causaient un préjudice d'autant plus impor-

tant aux entrepreneurs, que le remplacement de ces câ-

bles entraînait une longue perte de temps pendant lequel 

les ouvriers étaient obligés de cesser tout travail. 

Le chef de la police de sûreté donna des ordres pour 

que les auteurs de ces vols fussent activement recher-

chés. Bientôt on apprit qu'un marchand brocanteur, le 

sieur S..., possédait chez lui une assez grande quantité 

de bouts de câbles, et le marchand, interrogé sur l'ori-

gine de ces objets, déclara qu'il les avait achetés d'un 
nommé M... 

M. le préfet de police décerna contre cet individu un 

mandat d 'amener, et hier, deux agens du service de sû-

reté, sous les ordres du brigadier Renard, et assistés de 

M. le maire de Choisy, procédaient à l'arrestation de M.*, 

et opéraient une perquisition infructueuse à son domicile. 

D'abord il opposa les plus vives dénégations à l'incul-

pation pesant sur lui, mais confondu ensuite par le té-

moignage du brocanteur, il s'est borné à prétendre qu'il 

avait trouvé, abandonnés dans un champ, les objets par 

lui vendus. Néanmoins, il a été mis à la disposition de 
M. le procureur de la République. 

— À différentes reprises déjà nous avons fait mention 

de lâches attaques dont des militaires isolés avaient été 

l'objet, tant dans la banlieue que dans certains fau-

bourgs, de la part d'individus qui prétendent servir nous 

ne savons quelle cause politique. Hier encore un fait de 

cette nature s'est produit. Cette fois c'est un tout jeune 

homme, qui, après avoir fait partie de la garde mobile, 

est revenu, après le licenciement de ce corps, reprendre 

sa place de modeste travailleur dans un atelier de poterie 

où il était employé avant février, qui a été l'objet des 
plus condamnables violences. 

Ce jeune homme, nommé Morteau, et qui demeure 

rue de la Roquette, s'étant attardé jusqu'à près de mi-

nuit dans" un cabaret de la rue Siinte-Marguerite, fut in-

jurié d'abord, puis assailli par cinq ou six individus qui 

entre autres propos menaçans qu'ils lui adressaient avant 

de se porter contre lui à des voies de fait, lui reprochaient 

d 'avo r appartenu à la garde mobile, et s 'écriaient « qu'ils 

allaient ha couper le cou. •> L'arrivée de quelques hon-

nêtes ouvriers attirés au bruit de la lutte inégale qui s'é-

tait engagée, a mis en fuite les aggresseurs, qui toute-

fois ne se sont retirés qu'en proférant de nouvelles me-
naces. 

—Un individu connu pour se livrer au vol des chevaux 

dans les auberges, et même sur la veie publique, le nom-

mé Albert dit Jean-Louis, a été arrêté hier en flagrant 

délit. Ce malfaiteur était constamment sur les routes 

courant les foires, et passant fréquemment de France en 

Belgique et de Belgique en France, pour vendre les che-

vaux qu'il volait avec autant d'audace que d'adresse. Le 

nombre des vols de cette nature qui lui sont imputés s'é-
lève à près de deux cents. 

— Par décret de M. lo président de la République, en date 
du 15 avril courant, M* Ambroise Bitchère, avocat, a été 
nommé aux fonctions d'avoué près le Tribunal d'Etampes 
en remplacement dei\P Noirot, démissionnaire, et a prêté ser-
ment en cette qualité. 

DÉPARTEMENS. 

cendiaires, de même que sur les détestables motifs qui 

les dirigent. Parmi les causes qui peuvent faire supposer 

qu'ils n'appartiennent pas à la localité même, existe ce 

fait qu'il y a peu de temps les environs d'Orléans étaient 

ravagés par des incendies dont on n'a évité le renouvel-

lement que par une surveillance incessante de la part 
des habitans. 

Ces incendiaires nomades, pourchassés du départe-

ment du Loiret, se seraient-ils abattus sur le départe-

ment de Loir-et-Cher? On serait tenté de l'admettre. 

Quoi qu'il en soit, espérons que l'activité de lajustice 

répressive saura atteindre, quelque part où ils se ca-

chent, quelque part où ils circulent, les misérables qui 

désolent ainsi nos campagnes. 

ETRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 19 avril. — Les pièces de cinq francs 

de France, dites improprement napoléons, sont devenues 

une monnaie courante en Espagne, et admises dans tous 

les paiemens d'après un tarif légal. Le bruit s'était ré-

pandu hier que la Gazette officielle d'aujourd'hui devait 

contenir un décret royal pour mettre hors de circulation 

les pièces françaises de cinq francs au millésime de 1847. 

Suivant le même bruit, les napoléons d'argent fabriqués 

soit en France, soit en Angleterre, avec ce millésime, 

tout exprès pour être exportés en Espagne, auraient une 

valeur intrinsèque de douze réaux (3 francs) seulement, 

et ils ne seraient plus reçus qu'à ce taux dans les caisses 

publiques. Bien que le décret n'ait point paru dans la 

Gazette de Madrid, cette fable a trouvé beaucoup de 

gens crédules, et l'on refusait généralement de recevoir 

les pièces portant la malheureuse date de 1847. 

CODE ANNOTE DE L'ENREGISTREMENT , RÉPERTOIRE COMPLET 

DES LOIS SUR L'ENP.EGISTREMENT, LE TIMBRE, LES DROITS 

DE GREFFE, D'HYPOTHÈQUE ET LES AMENDES DE CONTRA-

VENTION, DB CONDAMNATION ET DE CONSIGNATION RELATI-

VES AUX NOTAIRES, AUX HUISSIERS, AUX PATENTES, AUX 

POIDS ET MESURES ET A LA PROCÉDURE CIVILE , annotées 

des circulaires et instructions de l'administration, des 

solutions, délibérations, jugemens et arrêts, formant 

règle en matière de perception; par M. MASSON DE 

LONGPRÉ , chef à l'administration de l'enr. gistrement; 

3
E
 édition. Paris, au bureau, rue Monthabor, 32; chez 

Pissin, place Saint-Germain-l'Auxerrois, 41, et dans 

tous les chefs-lieux de département, à la direction de 

l'enregistrement et des domaines. 

La première édition de cet ouvrage a été épuisée en 

fort peu de temps. Une seconde est bientôt devenue né-

cessaire et n'a pas été moins bien accueillie. Nous ne 

doutons pas que le même succès ne soit réservé à la 
troisième qui vient de paraître. 

L'auteur n'a pas la prétention d'avoir fait un traité sur 

les diverses matières dont se compose son livre ; et il 

attribue modestement la faveur avec laquelle il a été ac-
cueilli à la forme qu'il a cru devoir adopter. 

C'est qu'en effet il n'était guère possible de produire 

un résumé à la fois plus commode et plus complet, des 

innombrables décisions administratives et judiciaires sur 
ces matières. 

Ces décisions rangées dans un ordre méthodique, qui 

rend les recherches extrêmement faciles, viennent éclai-

rer et compléter le texte auquel elles se réfèrent, et for-

ment elles-mêmes les articles du Code annoté. 

Chaque volume est accompagné d'une table des ma-

tières. Le second volume contient, en outre, deux tables 

chronologiques et analytiques des instructions et des ar-

rêts de la Cour de cassation cités dans le cours de l'ou-
Vrage. 

Cet ouvrage paraît devoir être 'très utile aux officiers 

ministériels, tels que notaires, huissiers, etc., qui ont 

peu de temps à consacrer à la recherche des monumens 
de jurisprudence. 

— LOIR-KT-CIIER (Biois). — Les environs de Bîois sont 

vivement inquiétés d puis quelque temps par des incen-

diaires d'une audace inouï ■;. C 'est ainsi que depuis un 

mois quatre incmdies, évidemment dus à des malfai-

teurs, se sont produits dans une même localité, le bourg 

de Suèvres. . -

U y a à peine trois semaines, le feu se déclarait dans 

la maison d'une femme veuve, maison sise cependant 

aux abords d'une grande route constamment fréquentée, 
et presque autant la nuit que le jour. 

Le dimanche 14, tout un corps de bâtiment situé pres-

qu'au centre du bourg devenait la pTnia (les flammes; le 

dimanche suivant (dimanche dernier), presqu'à la même 

heure à laquelle avait éclaté l'incendie du 14, un nouvel 
incendie dévorait des cénacles conr-idérables. 

Les auteurs de ce crime n'avaient pas voulu s'en te-

nir, à ce qu'il parait, à un fait isolé ; semant pour ainsi 

dite le Feu sur hurs pus, ils avaient u peine incendié k s 

cénacles dont nous venons de parler, qu'à un kilomètre 

de ces cénacles, le leu éclatait dans un moulin voisin. 

Par bonheur, ce dernier sinistre avait été promplement 

comprimé par un domestique qui se trouvait dans l'usi-

ne; mais on assure que, préoccupé avant tout d'arrêter 

les développemensde l'incendie, il n'avait pu se mettre 

à la poursuite de deux individus qu'il aurait apperçus 

do loin, et qui, selon toutes les apparences, semblaient 

être les auteurs du double crime commis dans la com-
mune de Suèvres dimanche dernier. 

Encore bien que deux compagnies de pompiers aient 

rivalisé de courage et de zèle, encore bien que la popu -

latiou presque entière de la commune de Suèvres et de 

quelques hameaux voisins se soit portée sur le thi'âtre 

du premier incondie dont nous venous du parler, cet in-

cendie, dont le foyer était dans des tas considérables de 

fourrages, n'a pu être maîtrisé que bien incomplètement; 

la presque totalité des cénacles a été détruite ; on a pu 

seulement parvenir à préserver les maisons d'habitation 
qui y étaient attenantes. 

Oa se perd eu conjectures sur l'individualité des in-

Stosirse de Paris du 24 Avril 18»®. 

AU COMPTANT. 

ES 0[0 j. 22 sept 89 15 
41i2 0i0 j. Il sept.. 
4 0[0 j. 22 sept — — 
3 0(0 j. 224uin 55 50 
5 0[0(empr. 1848... — — 
Bons du Trésor. .. ., — — 
Àct. de la Banque. . . 2100 — 
Rente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1270 — 
Obi. Empr.25mill.. 1130 — 
Oblig. de la Seine. . . 1060 — 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples S 0[0 c. Roth. 
5 0(0 de l'Etat rom.. 
Espag.3 0[0detteext. 

— 3 0j0 dette int. 
Belgique. E. 1831.., 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0j0 1849. 

— Obiig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

Î700 — 
95 — 
79 3(8 

30 — 

100 3|8 
100 3

L
8 

84 — 
925 — 
980 — 
360 — 

FIN COURANT. Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0]0 (Empr. 1848) fin c... 
89 40 

5 1) 70 

89 40 

55 55 

89 15 

55 33 

89 20 

55 45 

CHJUMINS DE FER COTÉS AU V» SQUÏT. 

AU COMPTANT. nier. Ani. AU COMPTANT. Hier. Auj. 
St-Germain . . . 350 — ,— Orléans à Vierz. 325 — 318 75 Versailles, r. d. 160 — 160 — Boul. à Amiens. 

— r. g. 140 — 140 — Orléans à Bord. 390 — 390 — ParisàOrléans, 725 — 717 50 Chemin du N. . 416 25 415 — Paris à Rouen.. 507 50 502 10 ParisàStrasbg. 328 75 325 — Rouen au Havre 212 50 212 50 Tours à Nantes. 223 75 222 50 Mars, à Avign. 180 - 177 50 Mont. àTroyes. 100 - — — 

Strasbg.àBàle. 105 — 105 -

Le journal satirique et illustré, publié à Londres sous le 
titre de Punch (Polichinelle), obtient dans toute l'Angleterre 
un immense succès. .L'imitation de ce journal, en France, 
vient d'être tentée sous le titre de Punch à Paris, revue drô-
latique du mois. — Le deuxième numéro vient à peine d'être 
mis en vente, et déjà Punch à Paris se place à deux mille 
exemplaires. 

Ce succès s'explique facilement, lorsqu'on sait que ce jour-
nal est orné d'une foule de caricatures, qui toutes sont dues 
au crayon de Chain, le célèbre artiste, qui le premier a su 
réunir l'esprit français à Vhumour anglaise. 

Le troisième numéro do Punch à Paris paraîtra à la fin du 
mois, et. renfermera, entre uutres articles, la parodie de 
Toussaint Louverture, parodie illustrée d'une foule de carica-
tures de Cham. (Voir aux annonces du 17 courant.) 

— MALADIES DE POITRINE, SCROFULES . Curabililé de ce» 
maladies, prouvée par "des milliers de eus deguérison, 1 vol. 
iu-8°. Prix, 6 fr., par le docteur Tirât, à Paris, au Palais--
Nauonal, galerie de Valois, 129. Parmi les cures remarqua-
bles obtenues par le docteur, nous citons ks cas suivans, y 
étunt autorisés : 

« Monsieur, l'état dans lequel se trouvait ma fille quand 
vous avez entrepris son traitement, était des plus alarmans 
grande hevre (100 pulsations à la minute), suffocation immi-
nente, sueur rincturnoexcessive; regardée comme perdue par 
les docteurs Testelin de Lille et Plateau de Roubaix, au bout 

de quinze joursdatraitemeui, tous lessymptorues avaient dis-
paru. -

„ ., ] » Signé : DE LA TERRIERE. 
» Roubaix, 7 juillet 1849. » 

Nous citons aussi les deux demoiselles Laurent d'Orcbies-
M. Jaoquery, horloger; M. bisan, M. Betronironx de Lille et 
vingt cinq uutres 'le Vulenciennes et du Douai, etc., elc., qui 
ont clo guéris radicalement. J ™ 
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La. salle Sainte-Cécile a voulu clore dignement la série 

«e ses brillantes fûtes des vendredis, en donnant sa solennité 

de clôture an bénéfice des victimes de la catastroptie d'An-

gers. Riche Tombola, organisée par les soins de Désiré. La 

soireose prolongera jusqu'à minuit. — Prix d'entrée : 2 fr. 

pour un cavalier et une dame. 

— Aujourd'hui jeudi, au Vaudeville (spectacle demandé), 

la Restauration des Stuarts, le Baiser de l'élrier, l'Homme 

aux Souris. Ces trois nouveaux succès seront interprétés par 

Félix, Delannoy, Desbirons, Lecourt, les frères Luguet, H. 

Alix, Léonce, Schey, Mm" P. Ernest, Bader, Cico et Delille. 

— A la salle Bonne-Nouvelle, à la demande générale M"" 

Prudence a consenti à donner aujourd'hui jeudi une dernière 

séarxe de magnétisme. La salle sera trop étroite pour rece-

voir tous les curieux. 

SPECTACLES DU 25 AVRIL. 

Ol'ÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPURLIOUE. — Charlotte Corday. 

OPÉRA-COMIQUE. —Le Songe d'une nuit d'été. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Barbiere. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Urbain Grandicr. 

VAUDEVILLE. — L'ILimme, le Baiser, la Restauration. 

VARIÉTÉS. — La Petite Fadette, Croque-Poule. 

GYMNASE .— Princesseet Charbonnière, Héloïse. 

TIIKATRE-MONTANSIER .— Papillons, l'Odalisque., le Sous-Préfet. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Toussaint Louverture. 

GAITÉ. — Vautrin. 

AMHIGU. — Notre-Dame-de-Paris. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Un Demi-Siècle. 

FOLIES. — L'Enfant de l'Amour, Deux Anges. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

fantasti 

Magnét.isr 

ROBERT HOODIN. — Soirées fantastiques a huit ho 
XLE. — Mastlétismo . SALLE BONNE-NOUVELLE 
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DE LA GAZETTE DES TRIBtJHànY 
FBJCZ : 6 FRANCS. ' 

Au bureau de la Gazette des lYibunaux rn« ,i 
du-Palais, 2 ea°Harlay. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 
1AIS01 R«NEUVOEB.DE.I.UXEM. 

Etude de Me GAULLIER, avoué à Paris, rue du 

Mont-Thabor, 12. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, le 1" juin 

1850, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-de-

Luxembourg, 47 (2 e lot de l'enchère), et d'un re 

venu d'environ 24,400 fr. 
Sur la mise à prix réduite de 380,000 francs à 

250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit 51e GAULLIER, avoué poursuivant la 

vente ; 
2° A M0 Maëi, avoué présent à la vente, rue 

Grammont, 12 ; 
3° A Me Guénin, notaire à Paris, place de la 

Concorde, 8. (2006) 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 8 mai 1850, 

D'une grande PROPRIETE, sise à Paris, rue 

Amelot, 46, consistant en un vaste terrain et plu-

sieurs corps de bàtimens. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e MERCIER, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 12 ; 
2° Et à Me Tronchon, avoué à Paris, rue Saint-

Antoine, 110. (2072) 

LOPRE 
Paris, rue de 

Adjudication par suite de vente sur licitation, 

en l'audience des criées au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, le samedi 18 mai 

1850, 
D'une MAISON à Paris, quai des Ormes, 32. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M°PiERRET, avoué poursuivant, rue de la 

Monnaie, 11 ; 
2° A ME Troyon, notaire, place du Châtelet, 6. 

(2073) 

p-u TERRàIRS àPASSTl NEUILLY 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Clvimps, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi i" mai 1850, 

De TERRAINS PROPRES A BATIR, situés sur 

les communes de Passy et de Neu lly (Saine). 

Contenance. 

Etude de M' MtOMERY, avoué 
Mulhouse, !). 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance de la Seine, le 1" mai 

1850, 
D'une MAISON et. dépendances, sises à Paris 

place du Louvre, 16, d'un produit br'dt, suscep 

tible d'augmentation, de 5,850 fr. 
Mire à prix : 60,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M» DROMERY, avoué poursuivant, 9, ru 

de Mulhouse ; 
2° A M" Levai», avoué, rue du Bac, 40 

(203 i) 

' Paris «flTff'tii RUE DU FAUBOCBG-

Adjudication le 1 er mai 1850, aux criées du Tri-

bunal de la Seine, 
D'une MAISON rue du Faubourg-Saint-Honoré, 

93 ancien et 106 nouveau, propre à une institu-

tion ou à un grand établissement, et louée autre-

fois par bail principal 12,000 fr. 
Mise à prix: 140,000 fr. 

S'adresser à M" RICHARD, avoué poursuivant, 

rue des Jeûneurs, 42 ; 
Et à Me Glandaz, avoué, rue Neuve- des-Petits-

Champs, 87. (2070) 

Lot. 

1" 
_. 

3e 

4» 

». 
6" 

7 e 

m. 

3,404 

1,558 

1 ,528 

635 

920 

1,366 

1,389 

c. 

14 

47 

39 

21 

21 

Mise 

à prix 

7,000 

3,009 

3,000 

1,009 

2 000 

3,000 

3,000 

Contenance. 

Lot. 

8' 

9e 

10" 
11« 

12e 

13« 

14' 

m. 

1,961 

2,092 

1 .903 

2,089 

2,134 

2,024 

8,166 

c. 

16 

04 

20 

61 

49 

15 

Mise 

à prix. 

4,000 

4,500 

4,000 

4,500 

4,500 

4,500 

15,000 

Paris 
PRGMÉTË ME A1EL0-

Total des mises à prix . 63,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 

1° Audit M' GLANDAZ, avoué poursuivant ; 

2° A Me Guyot-Siorinest, avoué, rne de Gram-

mont, 14; 
3° A M" Migeon,. avoué, rue des Bons-Eufans 

m 
4° Et à M" Dumas, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 8. (2069) 

Pa™ MAISON A GEHTILLY. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de première instance du département de h 

Seine, le mercredi 8 mai 1850, 
D'une MAISON et dépendances, sises à Gentil ly 

près Paris, rue de la Butte-aux-Cailles, 7. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M° MERCIER, avoué poursuivant, demeu 

rantàParis, rue Neuve-St-Merry, 12; 

2° A. M' Tronchon, avoué présenta la vente, rue 

Saint-Antoine, 110. (2074) 

pr MAISON SUAI DES QRIES 
Etude de M' P1EKRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie , 11. 

Pa3 TERRAIN rae GUY-LABROSSE. 
Etude de Me GLAMIAZ , uvuué à Pans, rue Neuve-

des-Petils-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 1" mai 1850, . 

D'un TERRAIN sis à Paris, rue Guy-Labrosse, 

1, en trois lots : 
Désignation. Contenance. Mises à prix. 

1 er lot, au coin des 

rues de Jussieu et 

Guy-Labrosse, façade 

de 30 m. sur la rue 
de Jussieu. ..... 262 m. 50 c. 12,000 fr. 

2" lot, sur la rue 

Guy-Labrosse, façade 

de 12 m. 50 c. sur 

cette rue. 262 50 

3e lot, sur la rue de 

Jasieu, façade de 9 
m. sur cette rue. . . 225 » 7,000 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris : 

1° Audit «• GLANDAZ, avoué poursuivant ; 

2° A Me Petit-Bargonz, avoué présent à la ven-

te, rue Neuve-St Augustin, 31 ; 
3° Et à Me Viefville, notaire, quai d'Orléans, 4 

(2063) 

3" A M* Labarbe, notaire, rue delà Monnaie, 19. 
 (2075) 

MAISON » MAISON 
A PARIS, A SURESNES. 

Etude de M" HARDY, avoué, rue Pagevin, 4. 

Adjudication, le 15 mai 1850, en deux lots : 

1° Une MAISON sise à Paris, boulevard Bonne-

Nouvelle, 5. 
Revenu net : 9,530 fr. 86 c, 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2» Une MAISON DE CAMPAGNE et ses dépen-

dances, sise à Suresnes, près Paris, rue de Neuil-

ly, 18. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M" HARDY, avoué poursuivant; 

2° A M° Mouchet, notaire à Paris, rue Tait-

bout, 21 ; 
3" Et à M. Lebon, rue des Tournelles, 51. 

(2071) 

CHOCOLAT PERRON "fe T mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. V' • 

10,000 

Palis MAISON ROE N^-ST-MERRY 
Etude de ni" Ernest LEFÈVRE, avoué à Pari; 

place des Victoires, 3, 

Adjudication le mercredi 8 mai 1850, en l'au 

dieiice d s criées du Tribunal civil de première 

instance de la ieine, p .ir suite de baisse de mise à 

prix, 
D'une grande MAISON sise à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 41 ; composée de six corps de bât 

mens et de cinq cours. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser à Paris : 
1° A Me Ernest LEFÈVRE, avoué poursuivant à 

Paris, place des Victoires, 3 ; 
2* A M" Pic ird, avoué présent à la vente, r 

du Port-Manon, 12 ; 

1STILLES HoS^ptS^^t. 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes elai, PlUm 

GRANIER DE CASSAGNAG, % 
des CAUSES de la RÉVOLUTION FRANÇAISE. 4 vol 

in-8°, 20 fr. — Chez Garnier frères, éditeurs, Pa 

lais-National, 215. (3669) 

E
Ti' IVAHÉ (

dar)S Seine-et-Oise) à cé-1) A VU II II der, pour cause de mala-

die. Facilité pour le paiement. S'adresser à Pon 

toise, à M. Petit, ancien greffier, et à Paris, i 

M. Rigault, rue de Lille, 101. (3660) 

LGRICULÏURE. 
Vente sûre et avantageuse 

de fruits, primeurs, légu 

mes, volaille, poisson, heure, œufs, etc. S'adres 

ser à M. L. Elie, place de l'Ecole, 3, près le Pont 

Neuf. — Expédition en province de tout ce qu 

concerne les propriétaires, graines, plantes, ins-

trumeiis, animaux domestiques d'espèces rares. 
(3668) 

mm mi vkrji /fM^'-tf B Microsc>i>« unie 

;M^À'»U £ilUrJ6 trâiMtf. IrèMxmMifponr 
le commerce, l'industrie, l'agriculture, l'élude 

renseignement et la pratique des sciences, gros 

sisss.nt de 3,000 à 40,000 fois en surface ; lenti" 

les en cristal de roche fondu. Prix : 2 fr. 50 c, 

une lentille; 5 fr., à deux lentilles, boîte en car 

ton; fboîte en acajou, 1 fr. de plus par micros-

cope; port par la poste, 1 fr. de plus par micros 

cooes ; objet d'amusement et d'instruction inépui 

sable, SURTOUT A LA CAMPAGNE. M. Gaudin, 11, rue 

Bagneux, 11. Dépôt rue Notre-Dame- des -Vicloi 

ires, 38, place de la Bourse au 21 (3778) 

(3651) 
■ etc. 

RHUMATISME, PARALYSIE 
■'A IHLESSE MUSCULAIRE , guéris par le b 

Muscade, app. et aut. par les Ecoles de M Jme de 

Ph. FI. de 10 et 5 f., prép. par Bugeaud rdf de 

du Cherche-Midi, 5. Ce baume éminemment f rua 

liant est en usage dans tous les hôpitaux de p ■'" 

 (3677)
nS

-

PILULES STOMACHIQUES 
Souveraines contre la consli 

vents, les g'aires, les faiblesses et 

3 fr. l
a 

boîte. 

lUUOli.. 'a bile, le
s 

tomac, etc'.'Pliarm. pass. Coibert. ExrSieUrS d'es" 

(3306)'
 Pr0V

' 

TOPIQUE INDIEN. 
Guérison assuréedes hernies, descentes de mai,; 

sans bandage ni pessaires, et des varicocÀl 

ULCÈRES ET CANCERS 

es. 

MIMES 

De la matrice guéris sans cautérisation ■ Car,»., 

et Tumeurs du >ein guéris s-,ns opération' Consul 

tations de midi à 4 heures, et par correspondance 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à iVmresoi' 

 (3785) 

secrètes dartre?. 2 fr. Guérison. 

Bur. du Major, r. Montmartre 109 

 (3651) 

MÉDAILLE D'HONNEUR, 1 849? 

YÉSIGATÔiaES, CMJÎÊEES, Sk 
Serre-Bras, Com près; es de Le Perdriel, lab., r.des 

Martyrs, 28; détail, pharm. faub. Montmartre 76 

■(3352)'' 

MÉDAILLE D'HONNEUR 1849. 

VARICES. - BAS LEPE1BRIEL 
Sans couture. Soulagement et guérison. Fab, îi, r. 
des Martyrs; détail, ph. LEi>ERDRiF.L ,faub-Monl",76 

(3341) 

ENEMENT 
BURE 

RUEi NOTRU-DAÏB-DEHIGTOIIB, 

M° il. 
fil'ÊSiîU-DÂp-BIHIÇlOiiip, 

N Ils 

JOURNAL DU SOIR. 
La vente de FÉVÉNEMENT sur la voie publique étant provisoirement empêchée, I'ÉVÉNEMENT recevra désormais 

des aboiuiemens. — îLe service de .la distribution à domicile est organisé à dater de ce jour. 
PRIX .DE L 'ABONNEMENT : Far viols, * fr. 5© cent.; — \mr semaine , S® ceiitlmes. 

-gjES PJERSOÎVMES Ql'K. TO^'f JL CAÎÎÏPAGHTE SOI»* souvess* emliarrassco» pmtv s^^rovlsloniier de VIMS. WAÊL SOCIÉTÉ <EIfO-

PHI1E a un SKKVICK OB«AWMSÉ pour «rasssporter, nn îur et à mesure des de_taaï_«Xee, totms l*s ^'B ?%'H ? en SM<« OU eu bouteilles , dwiit "o« peut ©voir 

besoin» (ils sont décl-Rrgés des droits de Paris). — Viras gs-si^tl ordinaire, 3© et 4© c. la bouteille, ©5 fr. la pièce, rendus franco. — ta SOCIÉTÉ 

fEJVOPHIIiE, fondjée depuis ISS?, est rue Mo:etmartre, fi.?I, dans le renfoncement ç — succursale, rue de l'Odéota, 30. 
(3628) 

EXP, 

1849 

r , l'uti 
contre 

CLYSO-POMPES 
riïleui" a j»i ouiiOiiù ci avec uib.s imper-
méables garantis, con cillé par tous tes mé-
decins comme le plus simple et le plm com-
mods pour lavemcns et inj-ciions. Médaille 
d'argsntd îs expositions N'ajouts-ï foi qu'aux 
Clyso pompes marqués du nom et accompa-
gnés de la notice explicative d'Adrien PETIT, 

delà Cité, 1«. — Dépôt chez les pharmaciens. 

ruè Bouclier, n° 6, au 1", près 

le Ront-Neuf, donne des consul-

tatiors stir le passé, lo présent 

et l'avenir. (3674) 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
aïs Quinquina, a'yrclhre el Wayiw, pour conserver 

les (lents, en guérirles douleurs les plus vives; le flacon it'é-

lixirou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque ville. Er.gratis. 

Chez J.r .LAKOZË, pR. r. KTe-des-Pctils-CIiaiups^G.Paiis. 
(:«i08) 

AISON MEUBLÉE A PARIS 
Cité dMerléans, boulevard Saint-Denis, 1§> 

fr. *85 c. par jour, et dans les prix de «O, 3© et 40 fra»c 

grands APPABVKMKXS depuis 50 fr. 
JOIiim eUASIBKEM, depuis 1 

par mois. — Petits et 

TtM publication légale CUM Acte* de Société e«« obligatoire , pour l'année 1850, dais» la «AZETtriS SMS» VBIBVNAVI, tM OBOI-ff et le JOUBNAL CiENKBAIi B'AF^ICBBS 

Vente» molilllèrc». 

VENTES PAR A UTORITÉ BE JUSTICH 

Etude de Me Eugène ACARD, huissier, 
rue Richelieu, 85. 

En l'hôtel des Commissaires-PrUeuri, 
place de la Bourse, 2. 

Le vendredi vingt-six avril mil huit 
cent cinquante. 

Consistsiit en Miles, fauteuils, ber-
géreï, consoles, glace», ete., aucompt. 

îtOClÉT-îS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quime avril mil 
huit cent cinquante, dûment enregis-

tré, 

oue Mvi' Victor LETEIGNEUX eUu-
les EOUCHElt ont formé entre eux une 
société pour exploiter cn commun une 

fabrique d'appareils i gaz. 
I a durée uc la société est Ilxée à dix 

ans, à partir du quinze avril mil huit 

cent cinquante au qunue avril mil huit 

cent soixante. ■ 
Le siège de la société est provisoi-

rement établi Allée des Veuves, quar-

tier des Champs-Elysées. 
I a raison el la signature sociales se-

roinViclor I.ETHKiNEUX el (>■ Chacun 
ta »M0ei«i aura la signature sociale, 
mais il n'en pourra faire usage que 

nour les affaires de la société. 
Tous pouvoirs sout donnés au por-

teur du présent. 
LLTE1GB-KX. J. BOBQWn* ( 16 "J 

ce de Paris, du onze du même mois, 
enregistrée, 

Enire le sieur Cesoréo DUGUÉ de la 
CUESTA, gérant de la société des mi-
nes El Triadero et Acerola, demeurant 
à Lorca, province de Murcy, Espagne, 
logé à Paris présentement, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 23; 
Et le -sieur Augutte de BOUV1LLE, 

au nom et comme président de Ja com-
mission de surveillance de l.idite so-
ciété, demeurant i Paris, rue de Rivo-

li, 46; 
Il appert : 
0>'uu vertu de la décision du prési-

dent de la commission de surveillance, 
en date, à Lorca, Espagne, du huit no-
vembre mil huit cent quarante -neuf, 
et de la délibération conlirmative prfie 
a Paris, le vingt-trois décembre sui-
vant, par ladite commission, Dugué de 
la Cuesta a élé régulièrement révoqué 
de ses fonctions de gérant de la société 
des mines i l Triadero et Acerola, 
constituée par acte passé le vingt-deux 
février mil huit cent quarante-neuf, 
en l'étu ie de M« Andry et son collé 
gue, notaires i Paris. 

Pour extrait : 
REY. (1645) 

et un francs soixante-quinze centimes, 
pour la durée restant à courir de la 
société ; ainsi le montant des valeurs 
foiunies par le commanditaire dénom-
mé audit acte et par le gérant, s'éls-
vant précédemment à irenle mille 
quatre francs soixante-sept centimes 
par l'acte précité, est porté actuelle-
ment à trente huit mille quatre faunes 
soixante-sept centimes Toutes les au-
tres stipulations dudit acte sont main-
tenues. (164S) 

Etu«e ée M RIÎY, agréé, successeur de 
M. Martin Leroy, ruo Croix-des-Pc-

lils-Champs, 25. 
D'une sentence arbitrale, en date du 

neuf avrilmil huit ci m cinquante, ren-

due exécutoire par oidonnauoe de M. 
lo préaidenl du Tribunal de conamer-

Suivant acto fait double à Paris le 

dix avril mil huit cent cinquante, en-
registré, les statuts de la société en 
commandité établie a Pai is, rue Mont-
martre 58 el 62, tous la raison Jules 
MOlSV cl C", pour l'exploilaliou d'un 

fonds de commerce de corroyerie, par 
acte sous signatures privées en date 
du sept juin mil huit cent quarante-

neuf, sont ainsi uiudillès : une soinmo 
de huit mille fraoes, versée eu espè-

ces mouèiaires, entre, a litre démise 
de fonds, 4 compter du premier uvril 
mil huit cent cinquante, dans la so-
ciété, du fait de M. Pierre Jules-Ar-
lèoe Moisy, gérant, et porto son avoir 
particulier, de onze mille deux cent 
cinquante elun francs soixante-quinze 
cenlimesuu'il s'éievail précédemment, 

à dix-neuf mille doux cent cinquante 

Appert d'un acte sous signatures 
ivées, en dale à Paris du vingt-deux 

avril mil huit cent cinquante, enre-
gistré, intervenu entre M. Joan-Bap-
lisle TÉTART, négociant, demeurant 
à Paris, faubourg Saint-Antoine, no, 
et un commanditaire dénommé audit 

acte ; 
Que la société formée entre M. 

Plerre-Françoia TÉTART, Jean-Bap-
tiste TÉTART, associés solidaires, et 
un commanditaire dénommé audit ac-
te, sous la raison sociale TÉTART frè-
res el C, en date du ironie el un mai 
mil huit cent quarante-quatre, eure-
gisirée, est et demeure dissoute par 
suite du décès de M. Pierre-François 

Tétart jeune ; 
Que les uffets da celte dissolution 

remontent au trente el un janvier mil 
huit rein cinquante; que M. Jeau-
Bapliate Télarl est et demeure chargé 
de la liquidation, avec tous les pou-
voirs les plus étendus pour l'opérer, 
cooformémeiil aux clauses et condi-
tions dudit acto de société. (.1047; 

Elude de M» PETIT)BAH, agréé au 
Tribunal do commerce de fa Seine, 
rue Montmartre, 164. 
D'un jugement rendu par le Tribu-

nal de commerce de la Seine, le onze 
avril mil buil cent cinquante, enre-
gistré, tntro M. Emile GO.MliAULT, pro 
priétaire, demeurant à PafiB, rue de 

['Arbre-Sec, 22. 
lit M. Victor LEBAKS et C°, négo-

cians, au nom et comme gérans de la 
société dite des propriétaires réunis, 
dont le sioge est à Paris, boulevard 

Poissonniôto, 14. 
Il appert : 
Que la société dont s'agit a été dé-

clarée nulle et de nul effet à l'égard 
de M. Gombaull, et que MM. Lebars et 
C« ont é é condamnés à restituer audit 
sieur Gombault lus sommes par lui 

versées dans ladite société. 

Pour extrait : 
PETIT-IEAN . (1648) 

■TR1B0S1L DE G0IH.RG8. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Sugememdu 10 winr. 18 0, qui dé-
clarent la faillilc ouverte el en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur HUGUET, bourrelier, rue 
du Ponceau, 28, nomme M. Gontat-
Desfonlaines juge - commissaire, et 
M. Itenin, rue Pastourel, 7, syndic 
provisoire [N» 9423 du gr.]; 

jugetneni du 23 AVRIL 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et e>ifixent 

provt&olremenlt'ouverturc audit jour. 

l°Dela Dllu Marie-Madeleine DE-
FOUR; S" de la bile Thérèse DEFOUR, 
modistes, rue de 1a Paix, lo, nomnn' 
M. Ilerlhier Ris juge commissaire, et 
M RichOBime, rue d'orléans-St-llo-
noré, 19, syndic provisoire |N° 9143 

du gr.]; 

l)u sieur FOURMER (Armand), anc 
nèg.-commissionnaire, rue do l'Echi-
quier, 36, nomme M Brrihier llls ju 
ge-commisMiirc , et M. Portai, rue 
Neuve-des-Bona-Ënfans, is, syudic 
provisoire [M' 9144 du gr.J; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

dit commerce de Paris, salle des assem-

h lées dus faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIUGUET, bourrelier, rue 
<iu ponceau, 20, le 29 avril à 3 heu-

res [JS» 9423 du gr.j. 

Du sieur HUILLET (Joseph), mer-
cier, rue SI Antoine, 135, le 30 avril à 
il heu'cs [N° 9441 du gr.]; 

Du sieur SARDALLION (Bernard), 
rnd de sarreaux, r. des Ecrivains, 22, 
le 30 avril u 1 1 heures |N> 9433 du 

gr.]; 

MM. les créanciers de la société di-
te des Antilles, raffinerie de sucre, 
ruo de Trévise, 8 bis, sont invités a 
SJ rendre le 27 avril à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal do com-
merce, salle des assemblées des failii-

, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-

veaux syndics [N« 8939 du gr.]; 

VÉR1FI£^. Uf AFFIRMATIONS. 

Du sieur COI.OMREL (Jacques), md 
i la toileltc, ma Meslay, 37, le 3u 
avril à u heures [N» 9380 du gr.J; 

l'our être procédé, sous la présidence 

de M. le ju^e-coimnissaire, aux vérifi-

cation et a/Jirmatimi de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el aflînnaliou de leurs créances remet-
lenl préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BESLAY (Cbarles-Victor), 

mécanicien, rue Neuve-Popincourl, 
17, le 29 avril à 3 heures [N« 9301 du 

gr.j; 
Duiiour POSSIEK (Louil-Francois 

Henri), épicier, faub. St-Marlin, 192, 
le29 avril à 3 heures [Si° 9255 du 

«r.). 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur Us faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffti communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur KNECHT (Jean-Baptiste-
Paul), limonadier, rue si Denis, 217, 
lo 30 avi il à 3 heures [N* 88S9 du gr.]; 

J'olfr reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par U failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation da l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli pen vent 
prendro au greffe communicalion du 
rapport des syudica 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de l'iV/g/ jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes è réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur ANCELET (Jean Marie,, 
eut. de butimens, à Charonuo, entre 
les mains de M. Ilenln, rue Pnifourel, 
7, syndic de la faillite l_» 9387 du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du a 8 mai 1 838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 1 1 avril 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 6 
avril présent mois, enire le sieur Ni-
colas AUBOURG, boulanger, demeu-
rant à Paris, rue des Fossés-Saint-
Germain -l'Auxerrois, 10, et ses créan-

ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Aubourg de 75 
p 0|0, tant en principal qu'intérêts et 

frais. 
Les25p.0|0 non remis, payables 

par le sieur Aubourg, en cinq ans, 
les 1" avril des années I85i,i852, 
1853, 1854 et 1855 [N° 9200 du gr.]. 

dit Ledé, serrurier, 

elGuche, fab. d'eqtnp- 11111 

vins.syud. - Duk •{■^d.fi* 
roulage, clôt. - Majer, 

rem. a huit. 

vérif. 
_GutM 

rtjuii* 

Jugement du 15 avril 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 
NAVARRE llls (Jacques-Alexaridre-Ed-
mond), constructeur do batimens, de-
meurant A Paris, rue Vintimille, 4, ne 
recevra pas la qualification de faillite 
et n'entraînera pas les incapacités at-
tachées a cette qualification IN» 78 du 

gr.J. 

jugement ̂ f .P^J^t Tro Alexandrine-Ehsa^
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Antoine, 76. -

ASSEMBLÉES DU 25 AVRIL 1850. 

BEIII HEURES : Mesnard, corroyeur, 

clôt. — Savry, serrurier, id. — Ri-
eaux llls, anc. lllaleur, Id. — Gi-

rard el C«, ueg., délit). 

ONZE HEURES : Micliaud, libraire, 

clôt. — Massou et femme, len. hôtel 
garni, oonc. — Hua cl O, nég., id. 
— Lablfte, libraire, allirm. après 
union. — Alix, boulanger, redu.de 

comptes. 

UNE HEURE : Fleurj, charpentier, synd, 

— Locquet, corroyeur, id. — Ledel 
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Enregistré à Pari», la 
Rtftt uu franc dix «-utimt» 

Avril 1850, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, BUE NEUVE-DES-MATHUBINS, 18. 

Pour légalisation 

lia maire du 


